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LES SERViCES ADMINISTRATIFS

Ma ir ie TEL. z 62.62.g5 (lignes groupées)

Le Secrétariat esÈ ouvert tous les jours, sauf le lundi, de 8 H 15 à 12 H 15

Le Maire assure une pemanence t.ous les jours, sauf le lundi et le samedi, de
ll H à 12 H 30, ou sur rendez-vous.

Les Adjoints : Messieurs PERRUSSEL et SALIOT reçoivent à la mairie tous les jours, sauf
le lundi et le samedi.

Domicile du Maire : 3l - rue J.M. Pavy - tél. : 52.62.89

Donicile du ler Adjoint, M. PERRUSSEL : 50, rue J.M. Pavy - Té1. : 62.63.36

Domicile du 2ème Adjoint, M. SÀLIOT G.: 28, rue TH.Rémond - Té1. z 62.61.60

1-T-T rEL. z 62.62.88

Le Bureau est ouvert :

- du tundi au Vendredi : 9 H à 12 H ,, . !!--
t4 H à i; ;i (dernière levée à 19 H ls)

- le Saraedi : 9 H à 12 H (dernière levée à 14 H 50)

PERCEPTION DE LIFFRE : TEL. : 68.3I.22

Rue Victor Hugo

Lee Bureaux Bont ouverts :

- du lundi au vendredi : I H 30 e 12 E
13 H 30 à 17 lt

REçETTE BURALISTE : rEL. : 68.45.OO

50, rue de Rennes à Liffré

Le Bureau est ouvert !

- du lundi au vendredi : 8 H 30 à 12 tt
14 H à 18 II 30

-lesanedi :8H à12H
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L ES SERV|CES DE SECOURS

GENDARMERiE DE LIFFRÉ : rEL. : 68.31.o2

Place de Ia Râpublique

POMP I ER§ §L -IÀ_IBOUEXIERE 
(pour incendie)

M. SOUHY Lonis, tél.62"61.00
M. GAULTER F. , ré1 , 62,64.68

(le bouton doalarme est situé rue St-1'larti-n, à
1'ég1ise) 

"

- pour rrn feu de cheminêe, un accident : soRner
- pour tirr feu de bâtiment, ou de forêt : sonner
- pour un appel â 1a population : sonner

PoMPIERS DE LIFFRE * rEL. : 68"31.02

Centre de secours pour accidents

AMBULANCE

M" GUII,LEUX Pierre
"Bellevuerr (route de Servon) - TEL. : 62.63.43

INFIRMIERE

Madame LEBON

"la Sapinière" (route de Servon) -
Permanence toua lee jours sauf l-e

En cas d'abeenee, g'8dre8ser chez .

PasÈeur - TEL. : 68.48.96

TEL. i 62.63.80 (répondeur aut@atique)
dinaoche de 12 U e 12 II 30 à aon domicile

!toe BONDIGIIEL, deneurant e LIffRE - 9, rue Louie

1'entrée du Presbytère,

UN COUP

DEIIX COUPS

TROIS COTIPS

sur le mur de

Madame VIGNE
17, rue Théophile Rémond - TEL.

Ouverte toug lee jours, sauf le
Transf6rée provisoirement au no

1'

CABINEf DENTAIRE - ol' rue

.62.62.65
dimanche, de 9 E I 12 U êt d. l4 H 30 e 19 II 30
29, rue J.ll. Prvy

des Bruyèrce - 18L. z 62.62.28

l'lEDECIll - I lr Ëre Paul Féval - TEL. 2 62.65.89

MASSEUR-KINÉSITHÉRAPEUTE - 03, rue Seint-l,lartin



LES sERvicrs SOC IAU X

ASSISÏANTE SOCIALE

l{adaoe GARBER

Pernanence à la Mairie 1es ler, 2ème et 4ème Mercredi de chaque mois
de 9Il 30 à ll 11 30.

Possibil-ité de la joindre le lundi aprèt'nidi, de 14 H à 18 H, au centre Médico-Soeial
à Saint-Aubin-d'Aubigné - TEL. : 55.21.12

ASSæIATION D'AIDË FAt'ltLIAE RURALE (AIDE AIIX FÆ',IILLES)

üadane FEILLEL
8, rue de Bouvrot - TEL. t 62.63.27

ASSOCIATION FAMIL (DETENSE ET BTPRESENTATION DES DROITS ET INTERETS I'IORAUX

et matérie1a des famil,les rurales)

Madane FOURCINÀIS
frllaut dee Taillis" - TEL. z 62,61.28

AiDE-MÉNAGÈRE
ldadame SALIOT
28, rue théophile Rémond - TEL. z 62.61.60

CONSULTATION DES NOURRISSONS

Le premier lundi de chaque mois, de 14 H à 17 H à 1a

{NFORMATION SOCIALE DES PERSONNES ÀGÉES

Lladame CINTRE

Permanence le ler MÀRDI de chaque mois à la Mairie,
Possiblitê de la joindre au Centre Médico-Social- de

CAISSE PRTMAIRE D,ASSURANCE MALADIE

Permanence tous les I'IARDIS à l-a llairie, de 8 H 45

MAISON DE RETRAITE

Directeur : M. CAUCHETEUR Guy

TEL. L 62.62.93

CENTRE ilÉD I CAL-REY-LEROUX

ttl-e Carfourtt

Directeur : M. ORY Claude

TEL. z 62.62,66

Mairie

de 14 Il 30 à 15 H 30
St-Aubin-d'Aubignê - TEL. : 55. 2l .72

à 9H45



LES ECOLES

Écote pusr-toue mnrenxeutE Et pRlMalnr

lO, rue des Ecoles
Rue dee Bruyères - TEL. t 62.62.81

Écolr pRtvÉr mntrnnellr et pntmntRe

Rue Paul Fêval - TEL. z 62,63.48

CENTRE DE PROMOTION SOCIALE AGRICOLE

"la Bonnerie" - TEL. z 62.62.62
Directeur : M. HAVÀRD Francis

CAISSE DES ÉCOLES PUBLIOUES
Siège : Mairie de LA BOIIEXIERE
Présidenr : M. LoUAZEL, Maire

cAISSE pES AMrS pES ÉCOLES PUBLTOTIES

Président : M. GESBERT Noël - 04, rue Jean-Mlrie Prvÿ - TEt. | 62,62.63

A.E.P,E.C. (ÉcoIes PRIVÉES)
Président : M. IIAVARD Francis - ?7, rue de la lorfç - lEI.. t §2.62,9$

A, P' E, L, (Écoles PRrvÉES)
Président : M" PRIOUL Ange, "Chevrérr - TEL. , 62.62.90

LES BANQUES

CAISSE DE CRÉDIT AGRICOLE MUTUEL
31, rue Théophile Rénond t TEL. z 62.63.45

I'fARDI : 9 H à 12 H

H-:iü31 ; ,, à ,2 H

VENDREDI :9Hà12H
SAMEDI :9Hà12 II

et 14 H à 17 Il

et t4 H à l8 tl 30
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CATSSE DE CRÉDIT MUTUEL DE BRETAGNE

O3, rue des Bruyères

MERCREDI:l0Hà12H
SAMEDI :lOH30à12H30

CAISbE u,ÉpInonE DE VITRÉ

Permanence tous les jeudis à laMairie de 9 H30 à ll H. -TEL. z 62.62.95

ASSOCIATIONS & C LUBS

COMITÉ DES FÊTES

Président : M. LOUAZEL André - TEL. z 62.62.95

soctÉrÉ sponrtve l'EspÉneuce

Président : M. BIÂNDIN André - TEL. z 62.62.79

ASSOCIATION MUTUELLE DES CHASSEURS

Président : M. RENAUD llaurice - TEL. z 62.63.89

ASSOC I AT I ON DES ANC I ENS COMBATTAT{TS

Président : M. SARRAZIN Vicror - TEL. z 62.65.47

ASSOCIATION DES ANCIENS COMBATTANTS. PRISONI{IERS DE GUERRE

Préeident : M. CHESNAIS Amand - fEL. z 62.63.13

ÇERCLE DES ANCIENS

Prêsident : M. üAILIÂRD François - IEL. t 62.63.1O

ASSOCIATION GYMNASTISUE VOLONTATRE

Présidente : ltoe PIROT (êcoles privéee) - TEL. t 62.63.48

çLUB DE§ JEUNES

Président : M. HAVARD Pierrick - TEL. z 62,63. 15

CENTRF DE LgISIRS
Direetrice : ltoe COIRE LiLiane - TtsL. t 62.65.41
Le siège est à Ia Mairie
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ASSOCIATION DE L,ÉCOLE CANTONALE DES AT'1IS DE LA T4USTSUE

,UrU*,rUr ro.rr rt
- lfue corRE Liliane - "Bellevue" - LA BOUEXTERE - TEL. z 62.65.41
- M. HENRY Jean - "la Haute Touche" - LA BouExrERE - TEL. : 62.63.41

LE CULTE

EGLISE : Messes : le dimanche à 8 H 30 et lO H 30

PRESBYTERE

Recteur: M. HERVAGAULT - Reçoit tous les j,curs, sauf entre 12 H et 14 H

pliotogrrpL.

fr.r,çoic plrilippor,
ü, nre dc hcnnes, 31340 LIFfnl

Tel.rg9) XXxUoor
68. 33 . 33

MARIAGES
PORTRAITS
R EPORTAGE
TTIoUSTRIE



CONSEIL M UN ICIPA I.

sÉaNcE DU 2'l uuitt r979

Au cours de cette séance, le Conseil Municipal a procédé au vote des comptes admi-
nistratifs 1978, pour 1a COMMIJNE, les SERVTCES D'EAti et d'ASSAINISSEMENT, et 1es LOTISSE-
I'IENTS COMMIJNAUX.

Pour ce qui concerne la coürmune, ce compte fait apparaître, pour la SECTION de
FONCTIONNEMENT, un montant de recettes de 1,722.228rA2 F et de dépenses de 1.631.925r08 F,
d'où i1 résulte un EXCEDENT de 90"3O2r94 F"

EN SECTION D'INVESTISSEMENT, 1CS

Dépenses à 554.5O8r33 f, soit un EXCEDENT

ment d'opérations en cours de réalisation.

SERVICE D'EAU

Dépenses de fonctionnement :

Recett.es de fonctionnemenÈ :
Dépenses d'investissement :
Recettes d'investissement :
Excédent d'investissement :
Restes à rêaliser :

LOTISSEMENT CO},IMT]NAL DE''BOUVROT''

Dêpenses d'investissement z 28,846r 38
Recett,es d'investisaement : S.OOOTOO
Déficit d'investissement z 20,846r38
Restes à réaliser en recettes : 20.846138

Recettes se sonr élevées à 117.919r21 F et 1es
de 163"41Or88 F, entièrement affectê au finance-

SER1TICE D' ASSATNISSEUENT

Dépenses de fonctionnernent :

Recettes de fonctionnement 3

Dêficit de fonctionnement :

Dépenses d'invesÈissement :

Recettes d'investissement 3

Exeédent d'investissement :

ResÈes à réaliser en dépenses 3

Excédent réel d'investissement :

LOTISSEMENT CO},IMT]NAJ. DE IISÀINT.MARTIN''

Dépenses d'investissement z 52.751 r30
Recettes d'inveetissement : 5OO.0OO;OO
Restes à réaliser en dépenses 3 447,248r7O

to5.293,78
I 05 . 293, 78
33. 648,30
64.648,58
3l.ooo,28
3l .ooo,28

F
F
F
F
F
F

42.178r34 F
38.848165 F
3,329,69 r'

69.173,95 F
I 18.045 ,44 F

48.87 I,49 F
47.557115 l'
1.3t4r34 F

F
F
F

F
F
F
F

Après vote, Le Conseil- Munieipal examiae et approuve le cmpÈe de gestion du
Receveur Municipal, dont les résultata sotrt en parfaite concordance avec ceux du compte
de gestion du Maire.

VOIRIE

ELARCISSE}.iENT DES CHEMINS RUBÂUN DE IIIÂ IIAYE'I CÈ dU IIBOUESSAYII

Les travaux sont confiéa à L'eatrepriee GBRâRD Pierre de MONTGERMONTT pour le
prix, toutes taxes cmprises, de 39.556 F.

CURAGE DE FOSSES SUR LES VOIES CO{UUNALES ET LES CHE}TINS RURATIX

LeB travâux gont confiée à I'entrepriee SüTRDRILLE Frèreg de Saint-Didier pour
le prix, toutes taxes comprises, de 69.678 F.

SICTOM DES FORÊTS

Le Conseil Municipal aecorde la garantie de le cmune de La Bouëxièrer Pour un
montant de 87.486158 F, dans l'emprunt de 63O.000 f que le §yndicat Intercoomunal pour la
collecte et le traitement des orduree ménagères des cantons de Liffrê et St-Aubin-d'Aubigné,
a dêcidé de réaliser auprèe de La Caisse Rêgionale de Crédit §ricoLe Mutuel d'IlLe-et-Vilaine



pour assurer le financemenÈ des Lr&vaux de cnnstrrcLion de 1'usine de traitement des ordu-
res ménagères et. du prix d'acquisition des terrains d'implantation de cette usine.

D'autre part, i1 prend I'engagemenL, pendant toute la durée du prêt, c'est-à-
dire pendant 12 années, â parti"r de I98ü, de crêer et de üettre en recouvrement, en tant
que besoin, 1es impositions nécessaires pûur assurer 1a eouverture de ladite part contri-
butive de la cofiunune d* La Bürlêxièr"e au ::*mbor-rrsement des échéancese soit I1.759185 F.

Le Conseil l,tunicipal- accar'le 1a garanËie de la eouunune de La Bouêxière' pour
un montant de 97.2A713û F, dans l"uemprunt de 7CIû.ûüû F que le SICTOM des Forêts a décidé de
réaliser auprès de la C,R."C.A"M" pour âssirrer l-e financement des travaux de construcÈion
de I'usine de traitement des ordures rnânagàres et des équipements nécessai.res pour 1e
fonct.ionnemenr de cette r:sine.

En outre, il prend 1'engagemÉnr, pendaut tüuts la durée du prêt, c'est-à-dire
pendant l8 années, à partir de 1980, de créer eÊ de metÈre en recouvrement, en tanE que
besoin, 1es impositisns nêcessaires pôur assur:er l-a cor-:verture de ladite part contribuÈive
de la coutrnune au remboursemenr des échéaûces, soit la some de 9.838170 F.

CHOIX DU PROCEDE DE RAMASSAGE DES ORDURES UENAGERES

Afin d'éviter les disparités toujours fâcheuses et du plus nauvais effet, le
Conseil Municipal décide que le ramassage des ordures ménagères se fera dans l-a commune de
La Bouëxière au "PORTE A PilRTEr'"

Ce n'esË que dans 1e cas de villages absolument inaccessibles pour 1es camions
bennes ou tl'habirations totalement isolées eians la campagne que des points de ramassage
pourront être créés par la mise en place de "CûNTAINERST', mais c'est 1'entreprise chargée
de la collecte qui devra en faire sor-r affaire *près avoir obtenu l'accord, à la fois, du
Conseil Municipal et du Cornité du Syndj-cat.

H. L. M, RUE DES ÉCOUTS

Le Conseil Municipal accorde la
Départemental d'Ilabitations à Loyer ModérÉ
3.484.50O F que cet organisme se propose de
organismes d'HLFI.

D'autre part, il décide de prendre en charge les travaux de viabilité afin de
diminuer quelque peu le prix de revienr, et PAR CONSEQUENT LE PRIX DU LOYER, dans l'opéra*
tion de construction de l8 logements locatifs" ües travaux seront les suivants :

- Eaux pluviales - Eaux usées : réalisation d.'une Èranchée nécessaire au passage des ré-
seaux ; fourniture et pose des collecteurs EP et EU avec amôrces de 5 ml en face de chacune
des placettes ; fourniture eL pose de regards sur voie nouvelle et au raccordement sur Ie
réseau existant ; raccorilement des avaloirs aux er:11ecteurs.
- Ecl-airage public : fourniture et pose d'un canel6labre (le fourreau aiguillé restant à 1a
charge de 1'Office) .

Ces travaux permettront pâr la suire de desservir des terrains voisins desti-
nés à 1'agrandissement de l nagglomêration puisqu'ils sonÈ situés dans 1a périphérie imé-
diate.

PERSONNEL CCIMMUNAL

Conformément à l-a décision qui a 'etê prise au cours de la dernière séance de
recruter un rédacteur administratif pour les servicee ile la Mairie, le Conseil Municipal
invite 1e Maire à prendre contact avec M, ERMINE Philippe, originaire de Servon/Vil-aine
pour connaître s'iL serait intéressé par ce poete.

Monsieur 1e l,Iaire expose d'autre part, que Uadame LEYET Madeleine a êté recru-
tée au 15 septembre 1978 ea qualitê de fe*n'r,e de senrice employée à temps incomplet à la
eantine des éco1es publiques à gestion municipal.e, et son emploi a été classê dans le Grou-
pe I des emplois eomtrunaux. Or, L'intéressée remplit en r'ea1-Lt'e les fonctions d'aide cuisi:
nière eÈ assure 1e service des repas aux enfants. De ce fait son emploi pourrait être r.

garantie de la coûImune à 1'Office Public
d'11le*et*Vilaine pour un emprunt de
conÈraüter auprès de la Caisse de Prêts aux



assirnilê aux empl-oia du groupe II. La durêe d'emploi serait inehangêe et d.emeurerait fixéeà l3O il/Mois, mais f indice de traiteTrent serait sensiblsrent revalorisée. A titre indica*
Èif, son salaire horaire passerâit de llr52 F à environ 14r40 r'.

Après avoir délibéré, Ie C.M. décide de classer dans le Grorrpe II des emplois
cortrnunaux, celui de femme de service de 1a cantine des éco1es publiquàs à gesrion municipale
qui devient un emploi d'aide cuisinière,

Cctte dêcision de reelassemênt prendra effet au l5 septembre lg7g.

j{aMTHoN DË LrFFRÉ

Le Conseil Municipal dêcide d.offrir
organise 1e 2ànre marathon de l"iffrê. La coupe
remise à 1'êquipe gagnante, toutes catégories

6RANDE §URFÂCË

une cûupe à 1'Union Spor:tive Liffréenne qui
offerte, d'une valelrr de l2O F enviroa sera
confondues,

Monsieur 1e Maire donne connaissance doune réunion qui s'est Eenue à Rennes le
22 mai dernier au sujet. d'un progrâtrme d'urbanisme co"*ercial pour 1a ville de R.ennes, 11
résulte des discussions qui ont eu lieu que dans 1e quadrant Nord-Est tle 1'agglomération
reanaise et de son district, c'est.*à-dire eR se rapprochant de norre 

"o*rrrrre, 
iI est prévu

de réaliser un centre cor-nercial de 2.500 m2, eui comprendrait une surface al"imentairà *t
des commerces ind6pendants. S'il n'y avait pâs accord sur cette moyenne surface, ce seront
vraisemblabtement I à go0o m2 alimentaires qui seront réa1isés dans cette zone et- il est
bien évident que tee csnmerces Locaux seraient menaeés dans leur existence même par 1a pré-
§ence d'une grande surface conurerciale â proximitâ.

Après avoir délibéré, le C"M" dêclare s'oËpùser formellement à I'implantation d'un
hypermarché dans le quadrant Nord-Est de la Vi1le de Rennes et de son district. Et c'est
encore avec une certaine rêLicence qu'i1 accepte f instalLat.ion d'un supermarché d'une
superfieie qui ne devra pas dépasser 2.500 m2 de surfaee alimentaire.

FËU D,ARTIFICE

Le Conseil ltunicipal dêcide d'accepter le ehoix fait par la eomission des fêteaet réjouia§ances et de faire tirer, à l'occasioo du 14 juillet, un feu d'art,ifice du
progranme "Dauphinérr présenté par 1a maison Àrlequin, 33 - Rue de la Chalotais à Rennes
distributeur officiel RUGGIERI. Le montant de La dépense s'élève à la sme de 3.618rlo F.

BÂTIMENT CoMMUNAL

CONSTRUCTION D'TIN BÀTIMENT POUR ASRITER. LE I{ATERTEL DU SERVICE D'INCENDIE ET DE

SECOURS ET LE MATERIEL DE VOIRIE

Le Conseil Municipal retien 1'offre de la S.A. GEORGEAULT, constructions métalli-
quesr de St-Aubin-du-Cormier, pour la sme, TtC, de 91.553195 Ï', pour La construction du
bâtiment.

Les travaux de bardage en parpainge isolante (9O n2) et en parpaings ordluairee
(140 n2) pour la sorrme de 35.150 F sont coafiés à L'Entreprise de ltaçonnerié uamefnf Alain.

.$foRïs _

RÂPPORT DE I"A, COUMISSION DES SPORTS

Le respoosable de la cmission municipale des Bports donne l-ecture du rapport
qu'il a établi à la suite de la réunioa co[uunê de cette cornmission avec ]-es membres du
bureau de 1'Assoeiation Sportive L'ESPERA!.ICE, qui B'est tenue le 2O mai lg7g. 11 e'agissail:
d'une réunion de concertation organisée à la fin de La eaison sportive 19781 1979 au ôo,.rs'



de laquel1e il. a 6të procédÉ à I'examen elu bilan noral et du bil-an fi.naneier du C1ub, mais
aussi, furent abordées des questions diverses.

Le bilan moral donne 1es rêsulÈets ûbtenus pâr toute§ les ëquipes engagées dans les
compêtitions officielles dans Les diff6rentes discipl"ines (footba11 er vctley-bal1). Ces rê-
sulÈats sont assez satisfaisanta, mais i.ls auraient pu être meilleurs, noÈâmment pour 1'êqui-
pe de football de B"R.H. qui a complèCement rat6 *a particip**i*n à tra Üoupe d* Fnanee et à

la Coupe de l"'Ouest.
pour I'êeole de foot du mercredi,14, rÛURCINAI§ Miehel qui en assurait bénévolement

le fonctionnemeÊt, à La satisfaction gênë:::aXeo demande à se retirer pour des raisons profes-
sionnelles et aussi de sanrê. Pour le remplacer, il a êté envisagil de faire appel à M, Jean-
Claude LAVÂUD à senditiûn qu'il revienne âu Club en quali-rê de membre dirigeant et qu'i1 s'ac-
quitte bénêvolement <le "* iâoh* comme le font Êous les dirigeants de I'Espérance. T1. y a envi-
ront 40 à 5Cl enfants qui viennent s'enÈraîner 1* mercredi après'ti.di, êt i1 esÈ absol-§trent
nécessaire de ccntinuer à les accueillir"

Plonrieur LAVÀLID, {ui a été consulEô, rnais qui n'â eu encûre aucun cotTtâct avec 1es

membres du Comité du Club, seraiÈ d'accord dny revenir e*. qualit6 de dirigeant mais à i-a
condition de reprendre touf â câro, mais il, n'est pas d'accord pour prendre en main i'école
de fooÈba11 du mercredi.

De I'exéutren du bilan financier, doRt les corrptes prâsentés ne sont pas entore défini-
tifs, il laisse appâraître un déficit d'environ 6.CI00 F, ce qui est assez considérable. Ce

déficit a pour origine les mauvais résuLtats signalés ci*dessu§ en Coupe de France et en

Coupe de li6uesl. ie trésorier du Club espère que les deux clerniers torrr-rrois qui ont êté
organisés permettront. de cornbler une bonne pârgie de ce dôiicit.

Des questions diver§es §onL alors abordées :

por.lr la publicité sur le ferrain réserv6e aux seutrs cûmmerçânts et ârli§âns 'Je 1a

coutrtrune, 1e Comitâ de 1'Espérance demande de 1'étendre aux eom$erçants et artisans des

âutres corülunes. Avant de prendre cette décision, le Conseii Municipal souhaite obtenir
1'avis de I'Union Locale des CormrerçanÈs, Ârtisans et Professions Lib6rales.

pour rësorber le dêficit signalé d'autre pârt, le comité de 1'Espêrance envisage
d'organiser un match de gala avec la partici-pati"on d'une ëquipe professionnelle (T,ÀVAL par
.*u*[t"; qui rencontrerait une sélection des meil]"eurs joueurs de l-a région. La venue du

staaà lavallois esÈ assujettie âu veîseüent préalable d'uae some de t0.00CI § dont le Club
ne dispose pâs. 11 demande que cette sortrtre lui soit avaneée par le Comité dee Fêtes. M. le
Maire, parlànt en qualitê de président du Comitê des Fêtes demande que cette suggestion aoit
formulée par écrit et il la Èransmettra à son Comité qui donnera sa réponse"

Des travaux de rê{ecrion des deux aires de jeux sont reconnus nécessaires" Leg

intempéries de la saison dernière n'ont paa arra$gê leur état. Le responsable de le cot"mie-
sion verra avec M. HERVE 1a nature des tiavaux â entreprendre et organisera leur Êr(écuÈion
dans des dÉlais suffisants âvânt l.a reprise de la compêtition.

11 esÈ ensuite quesÈion de 1'agrandisBenent des vestiaires des arbitres. Ce strjet
avait déjà êté abordê en comrnission, Iaquel1.e s'était montré* favorable" Ce local est en
effet utitisa par 5 arbitres le dimanche et i1 est certain qu'ils y sont peu à l'aise' Le

Club doit d'ai1leurs recevoir prochainement une lettre de la Ligue 1ui enjoignant de faire
cette transformation au plus tard perur le début de la saison 79/80, L'agrandissement sera
pris sur le locat qui abrite le mini-tracteur et il n'est donc nullement nécessaire d'atten*
àre la réalisatinn du local de voirie" Le responseble de La coumnission est chargé de voir
cette quesEion avec M" HERVE.

SUBVENTION 1979

Cette subvention a êtê fixée à 7.OOO F par le Conseil. l,[unicipal, ne subieeant aucune
augmentation par rapport à 1978. M. 1e Maire rappelle lee travatrx qui oût été effectués en 78

et 79 pour 1"e sport : entrêe du stade, eouverture des Èribunes, amênageoent du parking,
peintuie du bâtinent vestiaires, etc... Bien que cea trav&ux puissent être considérés eoüme

âes investissements et doivenr être dissociés de la subvention proPrement diter il ne peut
être niê qu'iLs ont apportê une sensibLe amélioration dee conditions d'utilisati-on des ins-
tallations sportivesr-,rne augmentation du noubre des epectateur§, la possibilitê d'augment'er
le prix des Lntrêes eÈ par cànséquent les recettes. Le bureau de l"'Espérance reconnaît d'ai1-
leurs ees efforts et f intérêt qu'ils représenÈent. l

it



Le même bureau fait êgalemeRt renarquer que 1e Club fonctionne toute 1'année durant,
qu'i1 doit faire face â une augmentâtion rrès sensible de son budget de fonctionneoeût et
que ses recette§ varienÈ suivant 1es résultats §bteou8, et donc de la valeur des abversaires
rencontrés, e! arrssi. des conditions climatiques,

Monsieur l-e Mair:e admet le bien fondé ûe cetie argtmentation et il propose que 1e

responsable de 1a corunission examine attentiverrent tes eomptee de 1'associaEion sportive.
I1 fera ensuige part de ses remarques au Conseil ltu*icip*l qui dêlibêrera pour sâvoir e'il
peut. octroyer une subvention supplémentaire au Club'

De toutes façons, Mansieur i.e Haire précise qu'il ne saurait être question de lais-
ser une association de la corumune dans 1es tlesoins financiers ; 1a municipalité se penchera

avec attention sur ce problèaoe et elle prendra ttutes les dispositions nécessaires pour y
remédier 

"

C'est la c,:nclusion que 1'on peut retir*r de cette rérrnion.

DROIT DE PLACE

Le conseil muuicipal accorde à ltne SûRGNIARD Denieeo demeuranE au lieu diÈ "üare
p1ate,', l,autorisation de lrarionner sur 1-e parking, face à la mairier pour la vente de

galettes à empo::ter, le vendredi après-midi, à partir de 15 Heures jusqu'à l9 Heurea,

àoyennant le versement chaque annÉe d'un droit de place qui est fixê à IOO F'

ACAUISITIqN TERR*IN PAR UN PâETICULIB

Monsieur 1e Maire présente la demande écrite présentée par M. GÀRBAIILT Pierre,
qui dési"rerait acquérir un terrain sur les jarCins du iresbytère, côté Nord de son habita-
Eion. cette demande n.est pas la première, Àais jusqu'à présent aucun accord n'est intervenu'

Four perme-ttre d'avoir ptus de précisions à ce sujet, la lettre de H. GARRAULT est
remise à l-1" SIJ-IOT Çe*rges, en LLi denanâant d'avoir un entretien avec le demandeur et de

réunir la conmiseior, m.rnicipale qui est chargée de préparer 1es rnodalités de discussion
avant de parvenir à un accord.

DÉSIGNATION DES CANNiDATS JURÊS

Dans une p::êcêdente rêunion, Housieur Ie Maire êtait invitê à provoquer une réunion
publique âu cours àe laquelle il" r*râit procédé au tirage au sort des eandidats jurés de la

"o*.r." 
qui seraient éventuellement upp.iês à composer la liste du jury criminel du Départe-

ment d'Ille-et-Vilaine pour 1'arutêe 1980.

Le nombre de personnes qui doivenÈ être tirêes publiquement au sorE est de six,
soig le triple dee canàidats jurds. Le procêdé retenu pour 1e tirage au sort est celui de la
liste êIeetorale qui consiste ÈouÈ d'abord à désigner 1e numéro de la page et ensuite le
numérc d'ordre sur eette Page.

Soat ainsi dêsignêes 1es per§onnes suivanres':
* M. ORY Claude, Directeur du Centre Uêdical Rey-Leroux
- M. GILBERT Henri, "lu Richelais"
- ltne MûRICE née GRANGI{ Marie-Claude, '01â Vigne"
- t"tne ALLOUARD née MULHENBACH Yvonne, "le Bois du Gué"

- M. BECEL Gérard, "PrêhaYeu'
- lkre HURAIILT née HURLIN Virginie, - I - rue du Stade

Sur la ProPosition de M. le Maire et
gnées ci-dessus, itr est procêdé au tiragê de
taÈs suivants !

- ltue VIGNER. née LÜSSÜT Prerrette - 4, rue Pautr Fôval
- lûne I'IAUDET nêe LE MENI Annick - "Grande-Sonr:aine"
- M. SERRAZIN Jean - 17, rue Paul Féva1

en ca6 de renonciatioa des personnes dési-
3 oms cmpLémentaires, lequel donne Les réeul-
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Monsieur Le Maire est ehargé de cæmuniquer ces rêsultats aux persoIrne§ désignêes
par tirage au sort, tout d'abord aux 6 premières qui devront dire si el-lee acceptent leur
àa"igo.tion ou la refuse. En cas de refus de 1'uoe d'eLles ou de pluaieura, lea autrea
p"r"àoo"" désignêes en supplément seroot coaeultées à leur tour dans 1'ordre chronologique
du tirage au sort.

SÉANGE DU 30 JU|LLET 1979

H.L.M. . RUH NE§ ÉCOTES

Après examen du plan de masse et du p1*n des réseaux relatifs à 1a

réalisatior d,, projet H.t"M, qli 
"o*porte 

1a construction,le l8 logements locatifs, dont
5 logements T2r-3 logenents'I3, 5 logeuents T4 et 5 logeme:tts T5r Far l'Office Public Dépar-

temenEal cl,habitations â loyer urodérà, 1e conseil llunicipal demande 1es ruodifications sui-
vântes au projet;
- 1a largeur de 1a voie int6rieure devra être portée à 9 m1 sur toute la longueur de cette

voie, àru" trortoir, côt6 nord, d'une largeur de lr5CI m1 au lieu de 2 ml, ainsi qu'iL est
prévu, ce qui permet à" p,rrt*,1a largeur de la chaussée â 5r5 ml au lieu de 5 ml' La lar-
à"rrt â,, to*ttoit, côtê *,rd, du**urant quânt à el1e, à 2 ml ' telle qu'elle est prévue eur 1e

plan 
"

- recul du parking en le rapprochant des construcËions, côté sud, de manière que 1a voie de

desserEe ait ,nË J-argeur ,roifor*u de 9 m1 sur floute sa longueur et ne présente Pa§ de re-
trêcissement dans sa partie Est, surEout qu'elle est appelée à desservir uItérieurement
un important groupe d'habitations.

D.autre part, étant donnô 1es extensions fuËurês dans ce secteur, i1- décide la
prise en charge par 1a couulune des équipements indiquês ci-après :

- amener des réseaux eaux usées et eaux pluviales jusqu'â 1a limite des 9 ml de la chaussée

et mise en place des antennes des divers raccordements.

- exécution de tr,,empierreme[t provisoire de tra chaussêe pour pe]lnettre 1'accès au chantier
pendanÈ i-'exécuEion des travâux.

- fournirure et mise en place d'un candêlabre à la fin du projet (extrémité est)"

Egalement, 1,e Conseil Municipal accorde la garantie de la Comtune à 1'Office
public pour un emprunt complêmentaire de 281.50Ô F que cet organisme 8e Propose de contrac*
tur ,rpiès de la ôai-sse deà prêts aux organismes d'il.L.M. Cet emprunt est destiné à parfaire
1e financement des travaux de construetion deS logements.

A I,'HEURE OU NOUS IMPRII"IONS CES TEXTE§, L'ORDRE DE SERVICE EST DELIVRE ET LES

TRAVAÜX DEVRATENT DEJA ETRN CÛ}II'{ENCES.

INDEMNITÉ DË LOGEMENT

Le Conseil Municipal d§cide d'allouer à }tore SOYHY Nicole, demeurant depuis 1e

ler juilleE lglg dans Ia *.i"on qu'e1le a faite construire au l-ieu dit "la Martinière" eÈ

qui était prêcédemneng l-ogêe par la Commune, urle indemniré représentative de logement fixée
à 3.083 F par an. Cette inaemnita 1ui sera versée à 1a fin de chaque trimestre et à compter

du ler juillet 1979.

§rcroM pES FotÊrs
procêdé de 1a redevance préconisée '!ar
la comune arxx frais de l-a eollecte etLe Con*ei1 Munieipal décicie cie recourir

1e Comitê du SICTOM trlour couvrir 1a participâtion
â1!
de
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du traitement des ordures ménagères lorsque 1'usine, en cours de réal"isation, va fonctionner.
CeÈte redevance sera calcul-6e pour chaque usager proportionnellement au coût du

service rendu et eLle n'aura pas de caractère fiscal. tà Comitâ au Syndicat fixe 1'assiette,le tarif, 1es modalités de facturation et de recouvrement. L'application de la redevan"" p"i-
met de demander 1'assujettissement du Syndicat à la T;V.A. et par Ia suite, de récupérer
cetÈe taxe sur 1es investissements réalisés.

GROUPE SCOLAIRE

Le Coneeil Municipal sollicite 1'attribution urgente d'une elasse mobile
Parc Départemental pour le groupe scolaire public et demande la d6saffection de laactuelle. 11 propose 1e rachat de la elasse mobile double actuellement utilisée et
trouve dans un état de vétusté assez avancê, pour 1e prix de 2.ooo F"

CENTRE DE LOISIRS

double du
classe
qui se

RAPPORT DU DTRECTEUR DEPARTEMENTAL DE I.A, JEUNESSE DES SPORTS ET DES LOISIRS

Visite effectuée par M. BERCHE Gérard \e Zh Juiller.

a - -Inlplantatio:!_ aménagements * installations
Je ne puis que regretEer que certaines dispositione demandées avant L'ouverture du

ceDtre de loisirs n'aient pas étê respectées : utilisation de la saIle de repos et non d,un
couloir, mise à 1a disposition d'une sal1e supplémentaire. Le temps des vacances présente un
intérêt éducatif indéniable et i1 est aberrant gue les l-ocaux publics ne puissent êÈre dis-
ponibles pour une acËion d'intérêt g6nêra1

Commentaire de M. 7e l4aire.. c'est l'Académie qui dispose de T,utiTisatjon des -Zo-caux scoiaires.

b - Administration

Documents administratifs en ordre. Mais
seulement d'un bureau mais aussi d'un meuble pour

c-Hygiène-fanté
Le contrôIe médical radiologique de tout

ditions de restauration. Menus acceptables.

d - Séeurité

L'encadrement est insuffisant. Lee aides de moins de l6 ana ne sont pas prêvues
la règlenentation. L'effectif accueiLLi juetifie d'au moins 7 animateurs (voire 8) ; la
Directriee, compte tenu de 1"'importance du Centre, doit pouvoir se dégager de 1'animation
directe, pour se corlsacrer à l-a coordination.

e - Activités
Beaucoup d' activités manueLles,

Promenades à bicyclette, je* de piste et
édueatif (2 F par jour er par enfant) est

f - T4pression générale

iI faudrait que le Directriee disposât non
ranger ees documents.

le personnel est obligatoire. Bonnes con-

dont une pattie produite en vue de 1'exposition.
de plein air ont égal.ement du succès. Le budget
intêressant.

Par

Je suis gêné par deux choses : les loeaux
et le faible encadreuent prévu. Par contre, beaucoup
Direetrice et des animateurs que je félicite.

Un effort est à fournir dès l_'an prochain
problèures soulevés.

inauffisants pour
de bonae voLonté

nmbre d'enfants
la part de La

Le
de

r3

pour régLer, et c'est faible, ies deux



DÉSIGNATION DES CANDIDATS JURÉS

llonsieur le Maire fait connaître que conformêment aux instructions reçues et à la
délibération du 2l juin dernier, il a cou'm,uniqué à torrtes les personnes concernées, les ré-
sultats du rirage au sert auquel i1 a été procédê en vue de la désignation des candidats
jurés de 1a commuï)È qui seroiir, évenruellcmer:t appelés â composer la liste du jury criminel
du département d'I1le-er-Vilaine porr:: 1'année 198Ü"

Sur les six personnes dêsignêes! qrratre seulement d'entre elles ont accepté
d'être candidat,iuré. Ce sr;nt:
- M. ORY Ctaude, Directeur du Centre Médical Rey*Leroux
- ltne MORICE Marie-Claude, mère de fanille
- M. BECEL Gérard, militaire de carrière
- ltme MAUDET, employée d'administration"

Après avoir clêlibérô, l.e conseil municipal décide de ne présenter que ces quatre
personnes corrmle candidats jrrr:és de la coümunÉ de La Bouêxière pour 198O.

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Srri te à I a d*manrle f orrrruiée piir t'Iue TRÀVERS Jean, 1e Conseil Municipal
décide l'extension du réseau d'alimentation en eâu potable pour desservir 1a maison
qu,el1e habit-e au lieu dit "Prê Guérin" et denande f inscripcion de ces trâvaux, qui com-

iort"rrt 1a mise en place d'iine carialisati,:n d'unê longueur d'environ 250 m1, au prochain
programme c1u Synrlicar Intercr:mrnunal des Eaux de Châteaubourg, auquel 1a commune de La
Bouôxière est rattachée"

Mais F1. l.e Maire qui retient 1a situation particulière de ltne TMVERS, inter-
vien[ personnellement auprès du Prêsident ciu Syndicat Intercommunal dont i1 est lui-nême
1e vice-président, pôLrr que 1es trâvaux s,:ient faits sur l-e prûgramme de cette année et
non sur cetrui de 1980, A, 1'heure ar".tuel1e, l'1me TRTA,VERS est alimenÈée en eau poEable

lL Sgyyyy!' ë §y _yrlr { au EyENr DES sERv Ï
€EULES suBsrsrqvr Qu!t9\1§§*{3"rsry9 r§qlgq§,

r4§ Pq§§qulq§.. q,gl sERArEry!_fr'r!§gËssqqs soNT PRIEES pE SE PRESENTER D'URGENCE

A LA MATRTE.

Pour vos pêlou ses & | ard lns
Tondcurcr, lotocrrltcuat, nlntt:actcurs t I{üOSTQ§DÀIO
Iondcurtr ttrr cüutrtn dretr I ?LIIO I
lronçonnrutar, âébrqlrrrLllsulct
trlrlcuæü dü hrLêtp GÈcn n. t srrFL' PÀmilEn

Pour yo! lolelrr
Cltclerl cyclcEot.ua. I PEUGEO.r - !,SI§BBCI§E
Dlrtrlbutour axclurll aur lc rccteur dcr voLtur.! t.tr.
prnle VAI§TO. It*rurl.gnot-votu rur Is notrvGau nodèle.

Jrcxv L ABBE
Ol, nrt dcr Gcn0tr - lÀ ICUBXIERB îal. 62.62.77

'ice après-ÿGntê .tsuré
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Le Conseil Municipal décide de verser à la commune de LIFFRE une sgme d.el.ooo F à ticre de participation aux frais de poussage des ordures nénagères à la déchargepublique de Liffré, puisque la comune de La nouêxiarÀ dépose maintenant ses ordures ména-
gères dans cette décharge.

TRAVAUX RUE DES ÉCOITS

Le Conseil Municipal dêeide que La canaLisatioa d'alimentation en eau potable
de Ia rue des écoles, gui est, présentement, d'un diamètre de Or40 soit rempLacée par unecanalisation d'un diamètre de 0180 sur toute La longueur de 1a iue. Ce renforcement est
nécessaire car dans un proche avenir, cette canalisàtion va être amenêe à al-imenter en plus
un groupe inportant de pavil-Lons HLM, l-e terrain des sports et le groupe scolaire.

I1 demande d'autre part que soit prévu, à 1'angLe de 1a rue des écoles et de
1a rue des Lilasr un poteau incendie qui renforcerait ainsi, la protection du groupe sco-laire et des pavillons HLM.

Grâce à f intervention de M. le llaire qui est vice-président du Syndicat dee
Eaux de Châteaubourg, ces travaux n'attendront pas 1'an prochain mais cormencerônt d'ici
peu.

COMICE AGRICOLE

Le Conseil Municipal dêcide de verser
2.715 habitants, à titre de participation aux frais
nal qui se déroule cette année à Livré-sur-Changeon.

1a sonrme de 4.O72r50 F, soit lr5o F x
d'organisation du emice agricole canto-

LOTISSEMENT COMMUNAL DE ST.MARTIN

Monsieur le Maire expose que La rêgl.ementation actuetle en matière d'urbanisme
oblige à réaliser dans les lotissements dea espaces verts d'une superficie au moins éga1eà lo 7" de la superficie totale du projet, ee qui a pour effet de dfuninuer considérablementla surface des terrains vendus et ainsi d'augmenter 1e prix de revente du mètre carré aprèsrêalisation de la voirie et de tous les équipements nécàssaires.

La conmune qui a conservé son caraetère de bocage et qui est largemenL pourvue
d'espaces verts naturels, Le Conseil }lunicipal décide de solLiciter près de M. le prélet,
une dérogation afin d'obtenir que la counune soit auÈorisée à réaLisàr dans le futur loti-s-
sement une surfaee des esPeces verts inférieurs à lO 7. de l-a surfaee totaLe de ce lotissement.

Mais i1 y aura guand même 4.OOO mètres carrés d'espaces verts sur 5 Ha.

Le Conseil Municipal décide de réduire Le nombre de tarifs appliqués pour l.esdroits de pesage er de 1e ramener à 2 seul-ement, à compter du ler janvier iÔgo.

Ces tarifs seront 1es suivantg 3

* 7 î pour les pesées inférieures à lO tonnes
- 12 F pour les pesées supérieures à lO tonnes
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TRAÿAUX -TRAVAUX .ataa,

Deruts cEr ÊrÉ, u ccM'r.JNE pRocEDE À o'ntpoRtnNrs rMVAux DE votRIE DANS l-A

CA}4PAGNE,

EN JUILLET : sur tout 1e réseau de voies comunales, il a été effecÈuê un goudronnage manuel .

Coût de cetÈe opération z 9r5 millions de centimes

EN AOUT, pendant la période des congés annuels qui paralyse tous les chantiers de travaux
publics, les travaux n'ont pu avancés mais ils ont repris avec célérité dès le mois de
septembre.

Modernisation et revêtament de voies qui avaient été retenues par la commission et.
modernisation de chemins récemment construits, à savoir :

* Chemin de t'la Bonnerie"
- Chemin de "Grande-Fontaine" desservant M. BRISSET
'- Chemin de "la Martinièrett desservant M. COLLIN
- Chemin des "Bruyèresl
- Chemin de "la Gâteil-laiso'
- Chemin de I'Montbouvon"

- Chemin des carrières de Chevré (partie coumunale)
- route du st.ade
- divers petits tronçons supplémentaires.

Coût de ces travaux de modernisation : l4r5 millions de centimes.

Tous ces travaux ont été effectués dans de trèa bonnes conditions et avec ua teîrpg
idéa1.

&::#:
"t

' &rr: M,i:i .

Goudronnage d'une vqie
tanental gu'utilisailrot

avec le matériel du parc dépar-
de 7a voirie

comnunale
anpTogés
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Revêtement eù çrr:udronnaÇre dans -la campagne. on voit ici 1a gou-
dronneuse et .le cqcJindre en actron.

ÇURAGE DT§ FOS§É§, ,,ÇA C,EST DU BON TRAVAI L,,

ilt même rle ccnstruction de fossês dans certains cas. Un coup de lame niveleuse
a éLé passé sur 1es âccôtements âvant d'entreprendre l-es travaux pour faciliter 1'écoulement
de la chaussée.

Ces lravaux imporEants permettents d'assainir les chaussées et d'êconomiser
r-in revêtement tcus les cinq ans"

Suite à leappel ci'r:ffres qui a écé lancé,1es travaux ont été confiês â
I'Enrreprise SÜIIRDRI],Lfl de St-Didier qui s'est révé1ée la moins disante et pour un montant
de 69.678 F"

Les travaux ont débuté en septèmbre et se poursuivent encore actuellement.
Nous avons i::ompris dans ce prografirre des routes entières qui nécessitent une intervention
urgenre. Ce sont 1es routes de :ttla Gaillardièrett, ttTouche-Rondet', "Malnoë,t, t,Mare plate",
"la Débineriet', ttla croix des chesnotstt, ttle Dêsert", "1a Bai1lée olivierrt.

Nous en profitons ici pour remercier tous les riverains concernés qui pour 1a
plupart, ont fait preuve d'une grande compréhension pour 1es busages.

Ci-contre, M. SOURDRILLE, en-
trepreneur, assisté de M.
MAILLARD, responsable des che-
mins, de M. SALIO? et de M.
HERVE.

æry1:ry#* *

+ll in; " " É*: -

Sw"-

dG"-

t7



CONSTRUCTION DE CHEMINS -,,AUJOURD 
, 

HU I DES CHEI'1I NS, DEMA I N DES ROUTES,,

C'est 1'entreprise GEMRD de Montgermont qui a été déclarée adjudicataire pour un
montant de 39.556 F. El1e procède actuellement à 1'êlargissement des chemins ruraux de
ttla Hayet' et du "Bouëssaytt, trâvaux qui seront terminés avant cet hiver.

ETargissement du chemin de
" 7a Hage" .

Le matériel de 7'entreprise
GERÀRD

Pour 1979, la commune aura donc dépensé près de 35 miLl-ions de centimes pour la
campagne. Bien sûr, il reste encore à effectuer divers travaux : amênagement de villages,
busages, etc... mais nous avons bon espoir que tout sere terminé avant l'hiver.
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COURANT OCTOBRE, TRAVAUX DE RÉNOVATION A LA MAIRIE

Ces travaux s'avéraient vraiment indispensable puisque 1es peintures n'avaient
pas été refaites depuis 1a construction de 1a mairie en 1959, c'est-à-dire depuis 2O ans.

Les travaux ont été confiés à 1'entreprise MALIIAIRE d'ACIGNE qui s'est révé1ée
la moins disante , pour le prix TTC de 10.674180 F.

- Salle du Conseil : peinture et pose d'une toile sur 1es murs
- Escalier : peinture
- Bureau du Maire : peinture et pose d'une toile
- Les extérieurs du bâtiment

AuparavanE, 1'entreprise BOURDAIS d'ACIGNE avait insonorisé les plafonds de 1a
salle du conseil et de 1a cage de l'escalier et ce courant jui11et, pour le prix TTC de
4" 101 F.

L'entreprise MALHAIRE repeint 7e bal.con

wrffi iri
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LA cincuLATioN RUE JEAN - MARIE PAVY

sIb.

DES PHOTOS AUI SE PASSEITT

DE COMMENTAIRES.

u cnÉlrroN DU pARKING s'IMposE vRAIMENT !
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CENTRE DE LO IS IRS

Du O2 au 3l juillet et du 2O août au 07 eeptenbre, Bous la direction de üadame
COIRE Liliane et avec le concoure dévoué de O7 ani-mateura, environ I lO bouëxiêrais , âgés
de 3 à 14 ans, ont pu bénéficier dea nmbreueea activitée du Centre de Loieirs : jeux
d'intérieur, atelieis de filographie, de pyrogravure, de peiature eur Eoie, cinéma, piecine,
promenades en forêt avec pique:nique, pronenades È bicyclette, jerur divera.

Ce centre a reoporté un plus vif euccès que l'an passé et nut doute qu'il sera
encore plus grand 1'an prochain.

ldad,ame CO|RE, ditectrice du centte aux c6tés de lil- 7e llaire.
En attLète-plan, on apetçoit une animatrice en la petsonne de
Itladæpisel7e HURAWT Cathetine.
Vtalte du Centte Eat ,tl. 7e llaite.

l,tadame taJÀ§ lfadeleine, chatgée
detie ouYerte tous les iours de
19 H' 

zl

du fonctionnement de 7a qar-
7H15àlOHetdetSHà
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T"a préparation des repë.s étajt esr:fjée * ffadame DESTLnÿ yvonne,
cujsjnjêre, aidée par t4adame LEyEf i/adeJejne.

lÿuJ doute q'ue Jes Jnenus éËaiert suecu-Lents, à voir la mine
réjouie des enfants"
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LES ACTIVITÉS

llne partie
pas douter/ üe seront

de paJets
certainement

Derniers préparatifs avant La sortje à vé7o

On aperÇoit en arière-p7an, Guglaine LEMAIRE et Bertrand
DESILEST animateurs.

i' **.,.a -,
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'é ...-
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A n'en
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EXPOSITION DES TRAVAUX
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Une vue de -Z 
,assi stance

Près de 1oo personnes ont défiLé et admiré l-es travaux effec-tués par fes enfants que nous fél_icjtons.

PJus de 50 tableaux ont été exposés. -Les enfants ont offert
à 14. 7e Maire une grand.e toile représentant un quatre mâts
gui n'est pas sans rappeler celui d,ALain COLAS.
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pour fêter la clôture du centre de loisirs de juillet, 1es
une fête à f intention de leurs parents et amis.

El1e s'est dérourêe le vendredi 27 juirlet au foyer rural,vif succès.
Au progranme :

- Danses
- Pièce de théârre
- Projet'tion de diapositives sur les activités du centre
- Visite de 1'exposition des travaux effectués par 1es enfants
- Tir d'un feu d'arrifice par M. BOULLE aidé pai M. DESTLES Bertrand

enfants ont organisê

et, a remporLé un très

I*.

#
,:)
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*
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Inter prétat iar)
Belette et fe

Interprétation de la pièce
Les jeunes tal,ents teçoivent Jes
teurs

d'une danse
Renard " .

"Tintin et MiTou't '

appTaudi ssements deli specta-

d'après l-a chanson ,,)e Loupt la
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C A;IdI P À VE LO

En juillet 1979, huit enfants de La Bouiixiêre, âgés de 12 à 14 ans, sont partis
dans le Morbihan pour un camp à vélo.

L'Association Farniliale P'i-r::aleo crganisatrice de ce canp, avait 1oué
en bordure de mer, à BILLIERS, pou:: v plânter les tentes.

E!: c'esi sous un so'lei1 magnifique.que tres enfants, encadrés par deux
ont Partagé leurs journées entre ies randonnëies â vélo, les baignades, les jeux
veil1ées autour du feu. Le tor:t-, basé sur'la vie de groupe et la bonne hr:meur"

Au retour, une s6anc* de diapositives retraçant la vie du camp a étê
salle communale, rappelant de bons sou.,renirs à ces enfants.

f.e Camp

Le jour du départ, tou.s Jes pa.r:ents sor:r:
venus chercher -Zeurs enfants.

un terrain

animatrices,
,les

passée à la

26
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APRÈS L'ÉcoL E DE M USIQU E

MA INTENANT L'ECOLË DE DANSË

Dans le cadre du développemeüt des activitês artistiques et culrurelles dans
1a commune, la municipalitê a pu mettre en plaee une Ecole Municipale de DANSE RYTI{MIQUE.

Pour pouvoir dispenser un enseignement parfaitement adapEê à nos enfanEs, nous
avons fait appel à une personne présentant toutes tr-es qualificatiàns requises : brevet
d'étaÈ de gymnasrique fêminine, breveË d'êtat cle g3annasËique sportive ei rythmique, di-
plôme de la Méthode Irène Popard. En un mot, nous nous sommes entourés de toutes les
garant ies .

Ne sachant pas par avâncer si cette démart:.he pouvait recueillir un bon nombre
d'adhêsionsr nous avons consulrê, par letere, tous les parents d'enfants. Nous âvonsrecueilli 56 inscriptions, ce qui est un tràs beau sr.rccès.

Pour que les.parents puissent pûser des questions à 1a personne qui dispenserales coursr 9ue nous puissions organi.ser l-es horaires, répartir 1es enfants en foncrion d*leur âge dans les différents cours, une réuni.on publiqire a -etê réalisée le samedi 20
octobre à 14 heures.

Chaque maman présenEe â pu s'informer, faire connaissance avec Mademoiselle
Marie-Dominique CHESNAIS qui animera les cour§. Ensuite, en accord avec les parents
présentes, nous avons procédé à la rêpartition des enfants et défini 1es horàires.

Les cours se dêrouleront le mercredi, de 9 H à i2 H et de 13 H à 15 H et
seulement pendant 1es périodes scol_aires.

La première séance aura lieu mercredi 24 ocrobre I 979, â la salle cournunale,
rue St-Martin. En fonction de 1-eur âge, les enfants y seront accueillis suivant I'horairesuivant :

- 3 ans à 6 ans incLus (fil_les et garçons)

- 7 ans à 9 ans incLus (filles)

- IO ans à 12 ans (filles) 14 H à 15 H

Nous vous rappeLons Le montant de la

Par cours et par enfant : 5 F.

participation denandée aux parents :

9 H à IO H
IO H à I I H

II H à I2 H
13 TI à 14 H

Si des parents Bont
faire inscrire leurs enfants à

encore intéressés par
la mairie. Ils seront

cette activité, i1s peuvent toujours
accueilLis avec plaisir.
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CLI"JB ME JUDO
uir

I,e s <.ours sonL dispt:nsés ;r la Sal le ()rnnisports de l,Il'Flif-, sous 1a diret:tion
de Monsierrr MONTGi-)RM0NT, ceinLurtr ntri re, Jème cl an.

11s se déroulenL :

1e Mercredi orarin de t heures à IL) heures

le Samedi après-midi de l7 Hetrres à l9 Heures

Si vos enfants sont inLtlressés, les inscriptions sont reçues à la salLe omnisp()rLs
pen(lant les cours.

lnsc r ipt ion annrre I 1e : I 4O F

+ l-icence : 3l F

Çuelques me:mbres du judo-club de Liffrt;

FREA

et

;iffi
§t.;".t§Ê

,§\@

28



TRANSPORT S SCOLAIRES

Nous profitons de ce nr:méro du bulletin municipal pour rappeler aux parents
ayant des enfants en âge scolaire et frêguentant Les écoles primaires de l-a Cornnune ainsi
que les collèges du Canton, les itinéraires des circuits de ramassage scolaire.

I - Ecoles primaires - Ecole publique et écol_e privée

CIRCUIT PÀI

Départ I II lO Le Drugeon
La Ferranderie
La Croix du Loup Pendu
Chevré
Tarouanne
La PaveilLais
Moulin Ory
Le Bertry
Guigieux
Haut de 1a Lande (CD 106)
La Cueillerais
La Baronnière
La Gaillardière
La Pagerie
La Bouêxière

2 - Ecoles secondaires - C.E.S. et C.E.G. de Liffré

CIRCUIT P 4 (à partir du I I ocrobre 1979)

Arrivée I H 20

La Pagerie
La GaiLlardière
La Baronnière
La Cueillerais
Dourdain
Moulin Ory
La Bonnerie
La Haute Havardière
Liffré

CIRCUIT P 6

Départ 7 H 40

Arrivée 8 H 45

Les Hauts Chemias (CD 92)
Chantepie
Vernée (CD 26 et VC)
La Boufeyère en Ercé
La Baillée Bragard
Carrefour de Bel-Air (V.C.
La Martois
Launay
La RicheLais
Le Saudrais
La PaveilLais
Tarouarr:re
Chevré
La Buzardière en Liffré
LiffréArrivéeà8H20

et RN 12)



CIRCUIT P IO

La Chagaudière
Le Beau Chêne
La Brosse
La Bouêxière (Bourg)

Arrivêe8H20 Liffré

CIRCUIT P ll (à compter du ll octobre 1979)

Départ7H55 Acignê
Le llaut Chanclin
Le ViLlory
Le Châtaignier
La Bouëxière (7 personnes)

ArrivéeBH20 Liffrê

CIRC]JII P 9 (à compter du I I octobre 1979)

Départ7H55 Liffré
Modéron
La Rigauderie
La Baillée
Le Chæp Fleury
Le Pont du Drugeon
Le Drugeon
La Ferranderie
Grande Iontaine
Bellevue
La Buzardière

ArrivéeBH30 Liffré

SERVICE DE TRANSPORT LA BOUEXIERE/LIFFRÉ/RENNES

Ce service ne fonctionne que pendant les périodee scolaires.

Départ 6 H 55 La Bouêxière (place de La Mairie)
La Croix du Loup Pendu
Chevré
Liffrê
Fouillard
Rerures - Les Gayeullee

Boulevard Alexis Carel
Octroi de Fougères

. Arrivée 7 H 4O Gare Routière

Pour Ie retour, départ de la Gare Routière à 18 II tO et arrivée à La Bouiixière
à 19 Heures.
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LE coiru DES PËNsÉes...

- rrl,' instant où nous naissons est un pas vers 1a mortrt VOLTAIRE

- "Le coeur se resserre chez bien des gens dans la mesure où
leur bourse s'enfle" E' BANNTNG

(réflexions morales et politiques

- "Connaître les autres, c'est sagesse. Se connaître soi-même, c'est sagesse supérieure"
LAO TSE

- "Les gens bien élevés contredisent les autres. Les sages se contredisent eux-oêmes"

Oscar I.Iilde

-tt1.a culture est ce qui subsiste quand on a oublié tout ce qu'on avait appristt

Selma LÀGERLOF

- "Si les homes comprenaient mieux 1es dangers que comporte 1'emploi de certains motst
l-es dictionnaires aux devantures des librairies, seraient enveloppés d'une bande rouge 3

"explosifs. A manier avec soin"
André MAUROIS

- r'Le plus difficile au monde et de dire en y penaant ce gue tout le monde dit sans y
pensertt

AI.A.IN

- ttsi les enfants devenaient ce qu'en attendent ceux qui leur ont donné La vie, il n'y
aurait que des dieux sur la terre"

A. POINCELOT

- rrlthabit ne fait pas le moine" SHAKESPEARE

- ttIl ne suffit pas d'être un grand hcme, il faut l'être au bon mmenttt

G. POMPIDOU

- ttNe remettez pas au lendemain ce que vous pouvez faire le jour mênett

B. FRANKLIN

- ttles autres honrnes vivent pour manger, tandis que je mange pour vivrett
SOCRATE

- "Les grands écrivains n'ont janais été faits pour subir la loi des gramairiens, mais
pour inposer la leurï

P. CLAUDEL

- tt1,es enfante cotrmencent par aimer leure parents ; quand ile eont grands, il Les jugent t
parfoie, ile leur pardonnent."

O. WILDE
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Éc ourE ..

Une poule rencontre une
- A7ors, 7ui dit-e77e,

ÉcourE.... ÉcourE....ouTE . . ..

Une mouche se promène avec sa fllle
sur le crâne dtun monsleur chauve.
Soudaln, elle srexclame :
- Cofine -La nature change ! Quand j'a-
vais ton âge, ici, i7 n'g avait qu'un
sentier I

Un monsieur constate que son chien ne va pas bJ_en.
- Je vais 7'atunener chez 7e toutoubib ! dit-i7

Deur dames eacargots se détournent orguetlleusement
au passage drune li-mace. Lrune dit :
- C'est une pas grand chose. ELle fait, du strjp-
tease dans un nusic-hal7

Une roaman escargot se lamente devant une coqullle
vide :

- Je me suis toujours douÈée, dit-elle à ses pe-
tits gue votre çnpa découcàajt ...

Un petit cochon doJ-t passer Ia frontière.
- tÿ'ou.b-Lje pas ton passe-porc, 7ui dit sa mère.

Un ppnslonnat d'escargots croise une proccssion
de li.maces.
- Tournez La tête, dit 7a Directrice du pensionnat,
voici une coTonie de nudistes.

Vous connaissez 7'histoire de cd
chien qui était si snob que ses puces
avaient toutes un pédigrée ?

Et ce77e du canéLéon mort d'épuisement
sLrr une jupe écossajse ?

Une abellle confie à une autre abeLlle :

- je suis brimée ! mes parents m'envoient
toujours sur -l,es roses . . .

Jrai falt un rêve horrlble, dit un cha-
mois à un autre.
- Àh .| oui, taconte.
- Eh bien, figure-toi que j'ai rêvé que
j'essuyais des -Iunettes.

Le Jeune Erlc court et saute dans lrappartennet.
Sa mère lul denande ce qurll fait :

- Je joue à La chasse aux mouches, explique-t-i7
- Cqtbien en as-tu pris aujourd'hui?
- Sjx ! deux nâJ.es et quatre ferneiJ.es.
- Cumrent -les djstjngues-tu fes unes des autres ?

- C'esÈ simpTe, 7es femeTl,es sonÈ toujours co7Lées
aux vitres des fenêttes et Les mâLes tournent
autour des boutei-l-Ies de vin !

Un 5»etit garçon entre chez un graine-
tler.
- Je voudrajs des gta.ines pour un

olseau I danande-t-il
- Ql'est-ce que c'est comne ojseau ?

- Justanent, je n'en ai pas J C'est
pour 7e faire ;rcusser I

Un brave hoe, amateur de plats o«otiques,
achètc êanr un magasLn epécJ.allsé une boite
dc t:ope drélélhant. Le solr venu, LI
sllnrtallc ôevant sqr asaLette et ouvre sa
boltê detræpedréléphant. oh I surprise,
ellc act vl"de t Purleur, 11 téIéphone au
c€@Grçant et lui falt part de son indigna-
tlon :
- c'est t:rès rare J iui réçnnd al,ors 7'épi-
cict de Luxe, mais ça arrive ; rzous êtes
tanbé sur Ie trou !

Éc

r autJie poule :
on va prendre un ver ?

Deux escargots volent une lLmace.
- Tiens, dit 7'un, un sjnisÊté ...

Un ver énerge, repu, de la to.nbe drun
général et s|écrLe :
Ah ! on voit bien que c'était un deux
étoiTes !

La tcmlÉte a falt rage et le port en a souffert.
- 7a jetée a été entièrqnent détruire pat un raz de

marée, explLque un pêcheur Tocal à un estivant.
- Formidable I répond 7e vacancier, jamals je

n'aurajs cru q'u'une sj petite bête çnuvait faite
tant de dégât,s...

Deur cbats lnrlent art :
- fuel pe.irtre préfères-tu, toi ?

- ttalt Disneg, fait. L'an)tte, sans àésjter !
- l{ais, c'est pas un peintte I
- Possib-le, aais jI dessjne de ces sourjs I

12



C ERCLE

llonsieur I'IAILLARD, ptésident, aux eôtés
de tàte HAVEGHEER, sectétaite

DES ANcierus

L'æitié, la chaleur hr.maine ne Bont pas de vains
uots pour les personneg du 3èoe §e.

Depuis 1à création du Cercle, ô combien chaleureun
et vivant, il y a déjà troie annêea, de I'eau, bien
aûr, s'est écou1ée eous l-ee Ponts, maie la ferveur,
la gaieté, le "Bouffle de vie" sont toujours pré-
Senta et à l'occaoion d'un repas gui, cette annêe,
I'egt dêroulê au Restaurant du "Bon Aecueil"À La
Peioière", Ie l8 juillet, outre le traditionnel
banquet, refraing, chaneona, danees étaient du
Denu.

Ce repas qui permet de renouer et de tiaeer des
lieng humaine, 8'e8t ter:niné par dee jeu:r de paleta
ou belotes pour 1es une et daneee pour lee autres.

Auaai heureuse que fut cette journée, elle fut
égalæent eynbole de joie fraternelle et d'oitié.

-4F6eqfte%*ee

Applaudisserrents chafeureux pout lt- FOfRfsR ConstanÈ

toujours ,jeune, qu! vlent d'Lnt-etptéter''e77e coutt,
e77e coutt, 7a maladie d'arcut"
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Les TROIS §o.ElrRS æHEî
- ilarie, âgée de 89 ans
- Pertine, âgée de 85 ans
- Elise (Soeut egmès) 76 ans

qui viennent d'interprètet une de leuts meiTTeutes
chansons avec Teuts si be-l-les rzoix.

LeS DIJ,TES BTDT

Elise, âgée de 8i ans
Suzanne, âgée de 75 ans
ont prls leur peüit papl.er 4ais cwülst de

aonüs tendrcs i7 contenait
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AMBiANC E CHALËU REUSË AU tsANSUET DEs ANciexs

une vue générale de f 'assartbfée

La salle était pleine le dimanche 3O septernbre au banquet traditionnel offert
aux personnes âgées de 7O ans et plus, par 1-e Bureau D'Aide Sociale.

Plus de l3O convive6 se sont réunis au Restaurant du Château de "la BichepÈièret'
à Cornillé parmi lesquels nous notions La présence de toue 1es menbres du B.A.S., de ltue
SAUDRAIS er ltue D'ÀGON de IÂCONTRIE, animatrices bénévolee du Cercle des Anciens, l&ae

HAVEGHEER, seerétaire du Cercle, Soeur Gabrielle et Madame BENOIT gui accompagnaient les
personnes âgêes de la Maison de Retraite.

Chaneons et monologues agrèmentèrent ce copieux déjeuner dane une ambiance de

gaité et de joie pour tous. Quelquee daneeure de l-a belle époque se euccédèrent sans
Interruptionl les- Bportifs, q,rani à eux, profitèrent dê cettc journêe estivale pour faire
quelques parties de palets.

, .:,

Ax marches du château de
7a Eicheptière, quelques
ancJens ptennent 7'air
après un exceTTent et co-
pLeux repas.
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QIIELQUES CHANTTUSES ET CIIÀN1EURS



AUTO - CROSS

Devant le succ"ês remporté en 1977 par la première course d'auto-cross, le Couritédes Fêtes, toujours aussi dynamique qu'â ses débuts, a renouvelé cette année ce spectacre,mais en aménageant, sur un circuit plus accidenté, des tremplins sur lesquels 1es cé1ébresbuggies ont effectué de véritables vols planés.

Dans cette grande course automobile, des plus spectaculaires, 1es champions na-tionaux se sont disputés I4 coupes sur un terrain de circônstance puisiu,il est appelé"terrain de 1a Bataille". La lutt.e fut très chaude pour les 60 concurrents qui se dispu-tèrent les victoires en dix courses.

Afin de donner plus d'intérêt au spectacle, le terrain fut largement arrosé cequi permit d'assister à de nombreux dérapages.

Malheureusement, nous tl'âvons pas eu le succès que nous escomptions et c'estbien dommage car le spectacle était de hàute qualité et l; terrain de "ia Batail1e,,s,yprête parfaitementr avec ses descentes et ses montées, ses dos-d'âne et surtout, il offre
aux spectateurs, une visibilité totale.

Llinstal"Tation des stands par
des artjsans, des commerÇants,

sejJJers munic ipaux.

une équipe de bénéyo-les ..

des auvriers et des con-
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E-lanchjssaye cies plneus à -la chaux paur rnieux déTimiter Ia piste

Les bolides at,ârt 7e départ

38
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PREMIERE BRA DE

L'union des cormnerçants, artisans et
organisértoute la journée du samedi 21 juillet
courses à 1'oeuf et course à 1a valise, et par

nie

Rue Théophile Rémond, les stands tenus par les commerçants locarrx, ont fait la
joie des nombreux clients qui onE su profiter des bonnes affaires sur 1es différents ar-
ticles sacrifiés à cette occasion.

Sur le parking, place de 1a mairie, une exposition de voitures de la gamme

CITROEN et de voitures d'occasion, était présentée par 1es garages PINEL de Vitré. Egalement,
une exposition de matérie1s de loisirs et de voitures sans permis, était faite par M. Jacky
LABBE.

La jeunesse du pays a pu €e ('ostumer "rétro" et monter à bord des véhicules
péEaradant des années l9l4 - 1925 et 1935, qui ont fait 1a joie des petits et des grands.

Un buffet campagnard, copieusement servi et une petite sauterie où a régné Ia
meilleure ambiance, clôturaient cette journée qui a remporté un vif succès. Nu1 doute qu'il
sera réédité I'an prochain. 11 y aura davantage de sÈands, 1es jeunes pourront y présenter
des livres et vieirx objets et les particuliers, après avoir fait f inventaire de leur gre-
nier, feront la joie des curieux et desamateurs d'anÈiquité.

LE PRESIDENT

professions 1ibéra1es de l,a Bouëxière a

, une grande braderie ponctuée par des jeux
r-rn déf ilé de voitures et moEos anciennes.

Joseph ORY

Pierre GARRAULT
Marcel GARNIER
Bruno BIÀNDIN
Michel BARBOT
Ilê1ène BEAUDOUIN
Bernard DORE

Louis DAVY
Louis SOUHY

COMPOSITION DU BUREAU : Président
Vice-Président
Secrétaire
Secrétaire-adj oint
Trésorier
Trésorier-adj o int
Menbres actifs

Ë'" exposition des vojtures
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La course à la vafise : séance d'essagage

La course à 7a valise r gue retenez-vaus Conc ? M. SIMON
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LE PALMARE§ DU CONCOURS LOCAL DES MAISONS FLEURIES

Le concours des maisons fleuries, organisê à LA BOUEXIERE, a vu la partieipation
de 3l concurrenEs, qui se soRt classés corrne suit :

I ère CATEGORIE - COMMERCANTS

Mme BEÀUDOIN Hélène - B, rue Jean-Marie Pavy
Mr GAILLARD Albert - 4, rue Théophile Rémond
lfune GESBERT Claire - 4, rue Jean-Marie Pavy

2ème CATEGûRIE - MA,ISONS INDMDUELLES

I . Mr DESILES Marcel - 38, rue de la Forêt
2. l4r BBAUGENDRE Lucien - rrBoulet Rond"
3. Mr GILLOIR .A.natole - "1a Villoreux"
4. Mr MÂLHAIRE Eumanuel - "1es Rochers"

Mr REGNAULT Jean-Paul - "Bellevuett êX aequo

6" Mr BOISHU Joseph - "la Gaillardière"
7. lfoe I1ENRY * "les Landes"

Mr JIJETTE Àndré - "La Ferranderie" ex âequo

9. Mr DUMOULIN Roger - "la l{aye"
10. ltue LE GOLVAN - "1a Ribertière"
I I " Mr TOURNEUX Maurice - l, Impasse du Muguet
12. Mr GARDAN Auguste - "l-a Croix des Chesnotsrf
13. Iftne DIIPON - 2, Impasse du Muguet
14. Mr PITûIS Alfred - "la Ribertière"
15. l{me TOURTIER - I - rue des Ecoles
16. Mr SII'iON André - "BelLevue"
17. Mr FAIIVEL Pascal - "La Rozière"

ltne vALLET Rose - ttla Baronnière" ex aequo

19. Mr ROCHEFORT - 12, rue des Bruyèree
20. Mr GALI-AIS Georges - "la Croix des Chesaote'f
21. Mr GAUTTER Roger - 2, rue des LiLas
22, Mr PERRAIILT Gérard - "La Débinerie'r
23. time IÂHAYE - "le Châtaignier"
24. !foe GAUTIER Flora - "le Haye"
25. Mr BOISHU Pierre - rrBouLet Rondf'

3ème CATEGORIE - I'ERUES DE PLUS DE 5 Ha

IÂVOCAT Franeis - "la TeilLais"
HENRY Jean - "La HauÈe-Touchet'
HOCHET Chartres * 'Uontbouvon"

. Le Samedi 25 août, au coura d'une s)rnpethique rêception organieée à Ia Salle
Corn'ntrnale, Monsieur 1e }laire, représenté par U. PERRUSSEL théophile, ler Adjoint, a ré-
compensé et félicité 1es perticipents de ce concours, pour leurs efforts mêritoires
tendant à rendre encore plue agréable notre beLle cormnrne.

§i la fToraison n'a pas été aussj belle gue J,es années passées, i7 faut se
rappeTer gue -les conditions météréoTogiques n'ont pas été très favora.bfes. D,autre part,
i-l est regtettable que 7a cqmtission sojt passée dans l.e courant du mois d'aottt. A 7'ave-
nir, deux visites seront effectuées et permettront ajnsi de mieux juget fes zaisons et
fermes f-l,euries.

l. Mr
2. Mr
3. Mr
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Au centre, M. PERRUSSEI entouré par tous Jes participants

La ,remise des prix en présence des msnbres du jurg :

N,. TUPTN dC JIfIIRP.rRE

14. PERRTGAULT dC LIFTRE
14. SIREUIL de LIFFRE
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ASSocTATIoN LocALE D'AIoe À DoMIcILE EN MILIEU RURAL

A- D-M.R

Dans le précêdent bulletin municipal, nous vous avons informé de 1'activité
de notre Association ainsi que de Ia composition de 1'équipe qui a pour tâche d'assurer
la gestion et le bon fonctionnement de cette Association.

Aujourd'hui, nous vous parlerons de I'AIDE A DOI"IICILE EN MILIEU RURAL'

L'Aide à Domicile en Mil-ieu Rural, e'est :

- une organisation très proche des usagers pâr son implantation locale
- 1'Aide Familiale Rura1e habite dans son secEeur d'activités
- les Aides Ménagères sont recrutées sur place
- 1es Responsables locaux sonL connus des habitants. Toutes les fami1les, qu'elles soient

jeunes àu moins jeunes, riches ou pauvres, personnes isolées, foyer d'agriculteurs ou

â,o.rvriers, de finctionnaires su d-'artisans, nolls soümles à L'écoute de Eoutes, dès lors
qu,elles sont p1.aeées devant dês difficultês et qu'elles ont besoin d'une aide familiaLe
ou d'une aide-ménagère

- un service local facile à trouver,
ainsi un facteur d'économie pour la

- un service personnal"isé qui répond
âgêes

- un service adapté au milieu rural, tenant compte de sa neuÈralité, étant attentif aux

sans de longues démarches administratives, donnant
collectivité

sur Le champ aux appeLs des familles et des Personnes

La mère de famille dans les travaux ménagers ou encore l'accident de 1a

besoins du p1.us petit viLlage
- uo service qui pàrticipe à I'animation locale, qui sensibilifgr Par une information

permanentê, l,ensemble-de La population, sur La présence de 1'aide-familiale et des

àides-rnén.ièr"" à leur porte, æél,iorant ainsi La qualitê de la vie en milieu rural
- un service promoteur, avec diautres, de la vie assôciatives, et donc d'une authenÈique

dénocratie àociale, mais aussi, un service qui ose a1ler à contre courant.
L'effort et 1a solidarité sont ses deur vertus essentielles.

L'AIDE A DOUICILE EN MILIEU RURAL.

Combien de fois avons nous entendu parler de ce sujet, mais pour beaucoup

de lecteurs, de quoi s'agit-il en réalitê ?

Oh I bien sûr, chacun sgit gue dans une circonstance qu'il a parfois oubliée,
une personne est venue, péndant qt 

"tqrr." 
jours, voir quelques heures, aPPorÈer son aide

à une famille en difficulté.
Cette personne, vous vous sguvenez maintenant, c'est 1'AIDE-FAMILIALE, qui

fait face .r"" trol ae comiétence, aux hsoins que nécessite La situation de la famille
à qui elle vient aPporter son concours

Précieux concours car si 1'AIDE FÆ{ILIALE ou "14 TRAVAILLEUSE FAMILIÀLEi|

assutre la plupart des tâches quotidiennes de 1a mère de famille, la formation spêeifique
gu'elte a reçrr" pendant deux années peut 1-ui permettre en même temps de dével-opper auprès

de la famille, une action sociale importante.

Les causes d.intervention de 1'AIDE FAUILIALE les plus fréquentes sont :

- 1a materni.té
- la maladie
- la surcharge de

maman.
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- Yoici, pour nieux cituer leg caueea d'intenrention, deur ereuplee de recourg
I 1'ÀIDE TAI{ILLIIE

ler cal : Noul ettendions aïee foi notre prenicr enfant. t{g fcnne n'avait janaie èu l'occa-gion dc 8'occuper d'un ûsuvcar, ré tuplrtrrett, et loraqu'elle est revenue de la
anteraité, elle I'est trouvée dêe4ar6e devant 1ea beaoins que deoandait cet
cafant (aliaeutation, toilette, ctc...). Elle aveit beaoin d'-aide pour lui
erpliquer comeat ratiafaire .u uieux les begoiag de eon enfant et pour remédier
à la fetigue qui le oenaçait.
Nous avons fait appel à I'ÀIDE FAUILIALE. Celle-ci a pu donner des conseilg
pratiquee tout en aidaat 66 fe'rrre dana ees travaux ménagers. Ma feme 8'e8t
tcatie aiasi sécurieée et a pu doaner 1'affection nêceeeaire à notre enfant.

2èoe cae : llaman I'est grevement brûlée un jour en prêparant un repes. Elle ne pouvait
plus ae eetvir de son bree droit. C@e irous eotr-es agaez nombreur dans notre
faoiLle, il y avait beaucoup de travail qui restait de côté étant donnê que nous
ne pouvions pas aider beeucoup Eruan cer c'était Ie rment de l'éco1e et papa
reutrait tard le eoir à cause de eon travail. Cela agiasait gur le moral de
mtDan qui voyait le Èravait a'eccr.u,r1er et qui ne ponrait y reuédier.
Noug avong fait appel à I'AIDE FAHILIAIA de notre secteur. Elle venait réguliè-
reneD,t pour aiaai peroettre à la r"eieon de retrouver son éclat qu'elle avait
perdu et de ce fait, Dnman aueai avait retrouvé gon aourire.
Maintenaot oæan eet bien guérie rnaic 1'aide foiliale vient toujoure réguliè-
r€oeot à la oaieon ; cela lairac ! llmran un peu plua de tery8 libre et elle eet
plue dirpoaible envers nouo.

G
.:.,t iifti.-q*M

ffi
ffi
ffi

L'Atde-FanilJale daas seg tlcàes
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Le serÿice est pris en charge par la Caisse d'Allocations Fæiliales (C.A.F.)
pour les ayants-droit du régirne gênêral ou da Ia Hutualité Sociatre Àgricole (il.S.4.).

Certains cas peuvent également âtre pri,s en charge par la Di"rection Départemen-
tale de 1'Action Sanitaire et Sociale (D.D"A.S"S.).

Pour tout renseignement coneernaaË le fonctionnemeRt du service, 1'es per8onneg
qui en éprouvent le besoin, peuvent s'adresser aux foyers d'aecueils suivante :

- Madme FEITLEL - 8, rue de Bouvrot - LA BOUEXIERE - TEL. t 62.63.27

- Madame DESPRES - "Beaugé" - LItr'IRE - T"cT," : 68.34.6Û

Un autre aspect important de L'AIDE Â DO'MICII,E EN MITIEU RURAL s'est beaucoup

déveLoppé depuis quelques années, je veux parler du SEB"VICE AIDE-MENAGERE aux personne8
âgéea ou retraitées.

Dans notre cormune de LA BOUEXIEBE, son déoerrage fut Lent et 8a marche parfois
difficile. Néarmoins, les responsables de ce service ne mênagent pas leurs efforts afin
que la qualité du service rendu soit sans reproche.

11 est bon de rappe}er que nos aides-aénagères peuvent intervenir cheT 1es per-
sonnes âgées ou retraitêes.

Les dossiers de prise en charge (â l'exception de ceux relevant du ts.4-S. et
qui sont directenent traitàs par le service social de la mairie de La Bouêxière) sont
fransmis par nos soins aux diiférentes caissee qui fixent le taux de participation dea

demandeurs.

Lorsqu'iL ne peut y avoir de prise en charge (par exempl-e à cause des revenus
trop importants), une sôtutiôn peut toujours être étudiée avec 1es responsables du ser-
vice.

Tous les renseignements susceptibles d'être fournis aux Personnes désireuses
d'utiliser ce service d'Aide à DomiciLe en Hilieu Rural, peuvenÈ être denandês près de

- tfadæe SALIOT Georges * 28, rue Théophile Rêmond * LA BOUEXIERE - TEL. z 62.61"60

Qu'il s'agisae de l'aide à apporter à une fæil1e en difficul.té, ou à un foyer
de personnee âgêes àr, ""t""irées, 

1'AIôÈ A DOMICILE EN MILIEU RtRâI doit être une réalitê
vivante, une oeuvre de tous 1es jours

Tous les membres de I'ASSOCIATION LOCALE D'AIDE À DOffiCILE EN MILIEU RÜRAL de

LA BOTEXIERE uniesent leurs efforts pour que le neiLleur eenzice soit rendu arur bénêfi-
ciairee de cette importante oeuvre sociale.

LE PBESIDENT

SIEGE SOCIAL : À'D.M.R.
lO, rue Saint;l{artin
LA BOIIffiIERE

35340 - LITFRE

TEL. z 62,61 .95
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I.IAE ITATION PRiNcipale

TA XE D ' H ae ITAT ioN & TAXE FoNc iÈne

vous AvEz DRotr À une REDUCTIoN DE LA TAxE D'HABITATIoN pouR vorRE HABITATIoN
PRINCIPALE sI vous ÀvEz, A vornx FoYER, DES pERsoNNES A CITARGE AU ler JANVTER DE L'At$rEE
D'II'IPOSITION.

QUI SONT CES PERSONNES A CIIÀRGE ?

I - Vos escendants ou ceux de votre conjoint
. âgés de plua de 70 an8 ou infiræs, gui habitent avec vous et qui ne sont pae redeva-

bles de f inpôt eur le revenu.

2 - voe enfants ou ceux de votre conjoint, pris en compte pour l-e calcul de votre impôt eur
le revenu
. âgée de noins de 2l ers ou de moins de 25 ans s'i1s
. ou, quel que soit leur âge, s'ils sont infirmes ou

S'i1s sont cêlibataires chargés de fmille ou -oriéarter avec voua.

N'oubliez paa de faire connaître au eer:vice dea impôta :
les modifications de vos chargee de faniIl"e, de préférence au moyen de f iupriué
no lOO6 diaponible dane les nairiee
votre nouvelle adrease, en cat de dénênagenrent.

LE CONJOINT DU CONTN.IBUABI,E N'EST JAMAIS CONSIDERE COIO,IE T'NE PERSONNE A CHARGE.

DE QITELLES REpUCTIONS POnIEZ-VOUS BENETICIER ?

poursuivent leure études
aceompliesent Leur aervice nilitaire
Les enfantg doivent de plue habi-

pour votre
. toz

deur
. 15 z

Le veleur Locative qui aert au calcul de la tare d'habitation eot diuinuée,
habitatioa principele, d'un abatt€menÈ égal à :
de la valeur locative rcyenne dca habitatione de 1a comune potrr chacune dee
pronièrce persoanes à charge ;
dê cette uâne valeur locative, pour checune dcl peraonnea

CES DITTERENTE§ REDUcTIONS PEIIVE}IÎ ÿÀ'OINER IJS I'NES ATIX

auivautea.

AUTRES, HAIS ELLES NE
s,AppLIQtENT pÀS ÀuX RESTDENCES SECONDAIRES.

vous AvEz DROIT À ut{ DÉcRÈvEmENT DE LA TAXE D'HABITATIoN, ou DE LA TAXE
D'HABITATIoN ET DE t-A TAxE FoNcrÈRE pouR vorRE HABITATIoN pRINctpALE sr vous
IEUPLISSEZ CEtrIAINES COI{DITIOIS ÀU ler JA}IVIEB. DE L'A}INEE D'I}IPOSITI'OIN.

QIIET.LES SONÎ CES CoNDITIoNS ?

Vour dcvat occupcr votre hebitrtion priucipelc
. aæl oü .rürc votla cooJolut
r sroc dor perrænor qua ÿour porrÿ.u cqtcr I

rc 1o rsrrlnu
o ou artlG d'euÈnr pGraonûGr non içoreblcr rtrr

daatl.

ehrgc pour h crlcul de f iryôt

lcurr revenuo de l'ennée précé-
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Si vous êtes :

. titulaire de 1'allocation supplêmenÈaire du Fonds National de SoLidarité, 1-e

dêgrèvement est total pour La taxe d'habitation eÈ La taxe foncière sur les propriétés
bâties.

. àgê de plus de 65 ans et de moins de 75 ans et non imposable eur vos reverrug
de 1'année précédenle, le dêgrèveoenÈ, possibl"e seulement pour la taxe d'habitationr est
partiel.

âgé de pLus de 75 ans et non imposable sur vos revenus de l'année précédente,
le dégrève-eni est Lotal- pour 1a taxe d'habitation et la ta:<e foncière sur 1es propriétés
bâties.

. invalide ou infirme sans pouvoir subvenir à vos besoins Par votre Èravail et
non imposabte sur vos revenus de L'annêe préeédente, Le dégrèvement, possibl'e seulement Pour
ta taxâ d'habitation, est total. Si votre situation financière I-e justifie, v?us pouvez
cependant demander au Service des Impôts une remise gracieuse de 1a taxe foncière sur les
propriétés bâtiee.

ITN DEGREVEMENT EST I]NE REDUCTION OU I'NE A}IIIUI*ATION DE VOTRE I}IPOSITION.
AUCIIN DEGREVE!.IENT N'EST ÀCCORDE, NI POUR IINE RESIDENCE SECONDAIRE, NI POUR LA

TAXE D'ENLEIIE}IENT DES ORDI'RES MEIiIAGERES.

VOUS AVEZ RECU VOTRE 
,,FEUI LLE D, IMPÔT,, (NVT S D, trMPOSTTION)

. VOUS SOT]IIAITEZ I]NE PRECISION SUR VOTRE IMPOSITION

. vous PENSEZ QtE vo[RE ruPosrrroN coMPoRTE I]NE ERREUR

COI{MENT VOUS RENSEIGNER ?

- pouR IÂ TAXE FONCIERE DE VOS PROPRIETES BATIES (apparteuent, villa)

. Changement de propriétaire ; montant de la ttbaoett ou du ttrevenu imposablet' : présentez-
voug au Cadaetre

. Dégrèvemetrt (rêduetion ou annulation) en faveur des personnes âgée8 et de condition mo-

aefte (titulaires de 1'allocation supplfuentaire du r.x.S., eontribuables non imposables):
prêaentez-voua au Centre des Inpôtg

- pouR IÂ T§(E D'HÀBITÀTION de votre logement ou de votre rêsidence secondaire

. Changement d,occupaot ; réductions pour chargea de famill-e Pour votre hebitation principa-
le; dégrèveænte en faveur des perlonnes âgéea, infirmea ou de conditions modeste (titu-
laires àe 1'allocation supplémenlaire du F.N.S., contribuables non imposablee) : présentez-
voue au Ceotre des Inpôte

. Hoatant de la ttb88e d'inpoaitioutt ou de la ttvaleur locative cadastralett ! prése[tez-voua
au Cadastre

Prêsentez-vou8 au bureau du Cadastre ou eu Ceotre dee impôts, dont dépend la
co@trtre où ee trouve votre propriêté ou votre logeoent. Dane la plupart des cao, cette dé-
uarche voua permettra de rggfci rapidemeot votre problàne eÈ vous êvitera d'avoir à présen-
ter une réclamatioa écrite.

CO,SIENT RSCI.AI,IER ?

- Rédigez une Lettre cn indiquart votre n@ et voÈre adrease, la taxe concernée,
lee notifa dê votre r6claoation.

- Joignez I'avis d'irpocitioa ou une copie
- Âdreecez le tout au Chef du §enricc dàe Inpôts iadiqué sur votre avis d'inposi-

tioa et aveût le 3l décenbre de l'anaêe qui euit eelle de le mise en reeouvrement de la
taxê et doat la datc figure 8ur votre avia d'inpositiou.

La précentstion d'uue réclæation ne vous dispense pas du paiement de f impôt.
loutefoia, ai voua d6sirez rêporter le règlenent des s@res contestêee, jusqu'à la dêcision
du serviei,.des lppôtr, vou8 devez I'indiquer dans votre réclæation. Vous devez al"ors cons-
iitrr" tlt. irranties àe paielcnt de votre iupôt auprès de votre Perception.
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C 0 N T R I B U A B L E S ,,,rr!!rr.rrrrr

Voue venez de recevoir votre feuil.Le d'impoaition pour 1979.

Elles est manifesternent et ûalheureusement plus lourde que 1'an dernier,
le contraite eût d'ailleurs êtê sr,rrprenant pour tout le monde puieque 1e coût de la
vie allant sans cease en autnêntent,, il va eene dire qu'il en est de nême pour 1ee
inpositione qui ne peuvent gue suivre le rytlue de la progreeeion, mais il faut cepen-
dant que cette progresaion soit nodérée, en évitant leg à-coupa difficileuent Buppor-
tables et le plua eornrent na1 compria, et Burtout nal acceptés.

11 est bien êvident, que dana uue ccnmune qui ne réalise. pas de travaux im-
Portautt ou qui lee diftère en les resoettent toujourg à pLua tard, f inpôt sera biea
aûr noins éIevé, uaia le jour où la nuaicipelité de eette cmune devra eatrepreudre
ce8 travaur, clr ila ne pourront être reuic iadéfioimeat à plua terd, avec la galopade
de I'inflation que nous conneisaoos et subirrone toua, et il y a tout licu de craindre
que Êout ne souea encore qu'au dêbut d'une pêriode troublée, i.l eet certain que la
lotc lera eDcore beaucoup plua lourde à ce nomcnt-là, car, cmbien coûteront alorg
lcs treveur qui auroût': êté retardêe.

Notre c@uae figurc prr:ri cellea qui cooetituent 1'avant-garde et el1e
peut lêne BG v&ter d'êtrc eû av&trcc deus dc aobrenr dmeinca, erert pourquoi peut
êtrc ler inpôtr loceux a'Ga aoat qualque pcu rê3rentia, nrir i1 y a Gu der réaliea-
tiont doat checun peut, profiter, biea quc Eotre auaicipalitÉ, au cour! de8 quatre
dernièrea eméea, a'eit eugncaté tr nrrec globele dcr inporitioaa loceler que de l4 Z
ea 1976' 7r8OZ ca 1977, l7 Z ea 1978 et lE I ca 1979, soit une progrcaeiooDoyenoe
d'esrcable légèrcaêat rupôrieure I 14 Z, alorc que dene lc nônc tcry8, la plupart dee
comrncr freachieeeicat allègreoent ua cap brrucanp plua élevé.

Le d6grrtcüeat êt la région eur-lÊuet a'écLrppeÊÈ pu à ee treguenard et
pour vous en rcodre cüpte, il vouc suffi.t dc coperGr vo8 feuitlar d'inporition dea
annéae 1978 at lg79 ct vous eoastaterêZ, pour l"c dépertcoent, uae augtèntation de
l'ordrc dc 17165 I, ct pour 1r r6gioa, clle etteint plue de 33 Z. Vour rroÿêz biea que
votrG rtroicipelité dcocure deae ler liritGa ôu rlirolar,blc tqrt eü a8surarût uae eaine
ge3tioa du pedriroine cmunel qul .rt Lr propriété dc nout tou. cÈ ua bou fonctionne-
rênt d.t ombrcur ærriccg dmt cltro r 1r chrrgê et qu'cl1c Eêt à votrê dirpoaition.

Yout prmttre dc dhiaurr trl hporitione loealea pour l98O ne aerait pas
r6ricur, ai rr1æ dc 1m uaiateair I lrur nl.vceu dc 1979 ; le ccuac e dce chargea à
laatr.r ct clIer voat toujourr gruldirreator, êt cüc tout uD ehrcun, ctlc ne fait
per dc riraclc. 11 rppertieat I Dour tour BouëriÉreir d'eo preudrc cootcieace.

IJ I{ÀIRE

A.IOUAZEL
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Le SePacte National
pour l"Emploi

En sepEembre, 450.Oô0 Jeunes chercheront un premier emploi. C'est pourquoi 1e gouverne-
ment a mis en oeuvre le 3âme Facte National pour 1'Emploi qui prolonge et étend juequ'à
1a fin de l,'annêe 1981, 1es mesures prisers lons des deux Pactes préeédents.
Le nouveau dispositif , instituê par I"a loi" du tü juiJ"let 1979 (J.0. du I1.07.1979), met
à la disposition des chefs d'entreprises, des cormrerçants et artisans un ensemble d'avan-
tages qui leur facili.tent 1'embauche et 1a formation professionnelle.

Dès juillet
I - EMBAUCI{E

Pendant un arr, rÉducÈion de 50 X des eorisalions patronales de Sécuritê Sociale
dues pour les jeunes de moins de 26 ans sortis depuis moins d'l an de 1'éco1e, de
1'université eru du service national , et certaines catégories de femes seules.

2 . CONTRAT EMPLOI_FOR},IÀTION

Pour une formation (l2O à 1"20û Heures) à un jeune de moins de 26 ans ou à une
ferrme seule, nouvellement embauehés* 1'Etat apportera une aide financière de
25 F par heure de formation" Cet avantâge peut se cr:muLer avec 1a précédente
mesure.

A partir de Septembre

3 - CONTRAT D'APPRENTI§SAGE

Avec exonêration des cotisations social-es à lO0 Z.

4 - STAGE PRATIEIIE EN ENTANPRISE

De 4 mois avec une prise en eharge par tr"'Etât des 3/4 de 1a rémunération, et des
cotisations de sécurité sociai"e-

Sont également prévus :

Des primes pour trut. Êmplsi offert â des personnes de plus de 45 ens en chômage
depuis plus d't an i8.OOü I.) ; pour tout emploi offert au premier salarié d'un
artisan (5.OOO r).
Des allégements fiscar,rx à partir du DIXIEME SÂLARIE.

EXONÉRAT I ON DES COT I §AT I ONS SOC I AI*ES PATRCINALES

MoNTANT ET DITF.EE DE L'EXONERATION (Loi no 79-575 du 10.07.79 - J,0. du 1t.07.79)

. A titre exceptionnel., I'Etat prend en charge pendant I an au maximum, sous
certaines conditions, Ia noitié des cotisatione qui incmbent aux employeurs au titre des
aasurances socialea, dee accidents du travail et des prestatione familiales.

Duré minimr-m d'eobauche : 6 nois
Bênéficiaires : jeunes de 16 à 26 ans, fenrmes seules sans condition d'âge.
Entreprises concernées : les entreprises privées, à L'exeeption des entreprises
de travaiL temporaire.
Conditions de 1'exonêration: cette prise en charge des cotisations esÈ affêren-
te à La rêmunération des salariês embauchêe entre Le ler juillet 1979 et le 3l
dêceubre 1981.
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. E11e concerne 1es jeunes gens âgês de mois de 26 ans et qui auront, depuis
moins d'un an à la date de leur embauche, cessé leurs études scolaires ou uni-
versitaires, Leur apprentissage, Leur participation à un stage de formation pro-
fessionnel-Le continue ou aehevê leur service national.
. Elle concerne êgalement, sans condition d'âge, les femes sans enploi, qui
sont depuis moins de lO ens veuves non remariêee, divorcées non renariêes, sêpa-
rées juâiciairement, eé1-ibataires, asslment la charge d'au moins un enfant, ou

bênêficiaires de 1'aLlocation de parent isolé.
Les cotisations donnant lieu à prise en charge portent eur Les rémunérations
versées de Ia date d'æbauche à la fin du l2ène mois civil qui suiÈ cette embau-

che. La prise en charge n'est définitivement acquise que si l-'effectif de 1'en-
treprise constaté arr 3t décembre lg7g,1980, 1981, ou 1982r est_supérieur à celui
constaté au 3l décembre de 1'année précédente. Le nmbre des prises en charge ne
peut excéder 1'accroieseoent d'effectifs au cours de 1'année considérée.

CONTRAT EMPLOI -FORMATION

So'n efficacitê rêside dans 1'adaptation de
de 1'entreprise.

PRINCIPALES },IODALITES DU CONÏRAT FMPLOI-FORMATION

l.a formation aux besoins spécifiques

Ce type de contrat peut être proposé à des jeunes aans eryl'oi de 17 à 26 ans. La

linite d'âge inierieure est ramenée à 16 ans pour 1es jeunes enbauehés dans des poste8
demandant une qualifieation qui ne peut être atteinte par la voie de 1'apprentissage.

Ces contrats peuvent égalânent être proposés, sans eondition d'âge, aux femes
sans emploi, veuves non renariéeI, divorcé"" oào i"r"tié.s, sêparées judiciairement, céli-
bataires assurant la charge d'au noins un enfant ou bén6ficiaires de 1'alLocation de pa-
rent isolê, ainsi qu'ar:x i--t'"s cherchant une réinsertion profesaionnelle au moins 2 ans

et au pLus 5 ans après une naissanee ou adoption.
f,e cooità d'entreprise, ou, à défâut, lea déLéguês du personnel, sont consultês

sur Les conditions d'exêcution dâs côntraÈs.ritoi-toraaiion avant 1'achèvement de ceux-ci.

AI,DE DE L'ETAI :

. L'Etat apporte aux entrepriaee, pour chaque titulsire de contrat emploi-fonna-
tion, ,me âiae forfaitaire êgale à 3r5 fois le ûontsat uinian:m garanti par heure
de formation (eoit environ 25 F par heure de foruation).
. Le contraÈ de trevail doit comporter eoit une durée de fotmat,ion minimum de

!20 à 5OO heureg pour une durêe âe 6mols, soit de 5OO à l.2OO heures de formation
pour une durêe de I an.

EXONÉRATION DES COTISATIONS SOCIALES POUR LES APPRENTIS

. Le bénéfice de cette exonêraËion à
tis depuis La renttée 7979.

IOO Z s'applique à tous I'es nouveaux appren-

. Une partie de Ia taxe d'apprentissage
à compenser lee salairee des apprentis
mation d'epprentia.

UO}ITÆ.IT ET DUREE DE L'EXONERATION

Àpprentissage artisanal s 1'exouération des cotisations sociales Patronale8 est
toiale et permanente pendant toute ta durée du contrat (2 ans ou 3 ans).
ApprenÈissage industriel : 1'exonération dea cotisations socialee patronales est
à la charge de l'Etat dans aa totalitê peadant la lère année du contret exclusi-
venent.

LES DIFFÉRENTS TYPES DE STAGE

gera dêeornaie versée à un fonds destiné
pendant la durée passée en centre de for-

Le stage oratique en entrePrise

Durée s stage de 4 moie, cmportant l2O heurea de fotmation. Ile doivent dêbuter
entre le ler septembre et le 3l décembre deg annêes 1979, l98O et 1981.



Rémunêration des stagiaires : 9O Z du SMIC

7O Z renboursêa par l'Etat.
Bénéficiaires : les stages sont ouverts

un cycle complet de 1'enseignement technologique.
ouverts, sans condition d'âge, aux femes seules.

(à la charge de 1'entreprise) dont

jeunes de 16 à l8 ans ayant achevê
stages pr-atiques sont égaleûent

VITR É

aux
Les

d'âge.

Le sÈage de fo:mation professionnelle

Durée : 6 uois, 8OO heures de foroatioa
Bénéficiaires : l-es jeunes de t6 à 26 ane et les fem'r'ee seules sane eondition

Rémuniration :
- moins de l8 ans t 25 7" du SMIC

- plns de 18 ans t 75 Z du SMIC

- farrngs seules z 90 Z du SMIC

LES PRIMES

L'embêuche de travailleurs âgês de pLus de 45 ans en chônagelepuis plus de I an
donnera lieu à une aide financière de l'Etat s'élevatrt à un total de 8.OOO F. La prime
sera versée pour l-es enplois d'une durêe minimaLe de 12 mois.

Les artisâns travaillant seuls qui embaucheront un premier salarié au deuxième
seilestre 1979, en l98O et en l98l bénéficieront d'rme aide pour franchir 1'obstacle que

conetitue 1'accroiesemenÈ de leurs responsabilités, de leura tâches de gestion et des
charges correspondantes.

Cette aide prendra la forme d'une prine d'un moatent de 5.000 F.

Les Chainbres de métiers apporteront leur assistance aux artisans pour 1'accm-
plissenent des for"naLités administrâtives liées à 1'embauche.

LES ALLÉGEMENTS FISCAUX

Enfinr les entreprises qui franchiront le seuil des lO saLariês en t979 ou

1980, bénêficieront d'un allègeoent temporaire des charges entraînéea à partir du dixiè-
me salariê.

Cet abattement pratiqué pendant 3 ans, est fixé par enployeur à 360.O0O F pour
ra prenlere armee, à 24O.OOO F pour la seconde année et à I2O.O0O F pour 1a troisième
anuée.

, A LA I{AIRIE DE I.Â BOUD(IERE

LA CA§SË D'ÉPARGNE DE

SE TIE}IT A"VOTRE DISPOSITTOil

LE JEUDI, DE 9 X 3O T 11 X
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AViS AUX CHASSEURS

Chaque année, pendant la pêriode de ehasse, des domages sont causês aru< câbles
téléphoniques par des plmbs de chasse, occasionnant ainsi f interruption des liaisons
de télêcomunications.

L,attention des chasseurs est appelée sur les conséquences de ces incidents :

- en attendant que la remise en êtat puisse intervenir, des communes entières peuvent
être totalement privées de téléphone, ce qui peut causer de graves préjudices â La

population locale ;

- par ailleurs, Les auteurs des dégâts sont passibl-es d'une æeode de I.OOO F à 2.OOO F'
àn applicatiàn des dispositions àe 1'article R 43 du code des Postes et Têlédo'mtrnica-
t ions.

Lo'IË'[T'ii.?Ëi 
ii'ifiSffircArroNs

LA LOI ET L,ASSURANCE

11 faut, pour chasser en France, satisfaire à trois obl-igations lêgales :

- avoir sur soi son permis de chasser dCment visé pour l'année en cour§, et validé par le
paiement des redevances.

- faire partie d,une Fédération Départenentale des chasseurs.

- avoir souscriÈ une assurance de responsabil-ité civile.

C'est avant de faire votre demande de visa à la l,lairie qu'il faut vous assurer,
car on vous demandera une attesÈation d'assurance pour la délivrance du visa (1oi du l4 mai

l 97s) .
Si vous chassez dans des conditions il-l.icites et gue vous soyez responsable d'un

accident, votre assurance jouera, mais votre peruis risque de vouS être retiré.I1 risque
aussi de vous être retiré én cas d'hmicide ou de blessure involontaire. Si votre contret
d'aggurance est rêsilié ou si la garantie est suspendue, votre permis de chasser eesse
d'être valable et vous sera retiré par le Préfet tant que voua resterez aans aasurance.

LES ASSURANCES DE LA CHASSE

L'assurance garantit Les accidents que pourraient provoquer :

- le chasseur lui{ême
- une personne dont il doit répondre (Préposé, enfanÈ mineur)
- son chien, son fusil

Cependantr'il doit déclarer, lors de La souscription du contrat, le nobre
d'auxiliaires et de chiens qui pourraient 1'accompagner.

CONSEILS DE PRÉVENTION

Chez vous, votre fusil doit être dêchargé, dénonté et Le8 munitions rangées dans

un placard, loin de la portée des enfants.
A la chaese, déchargez votre fusil guand :

- voug Eontez dans une voiture
- vous faites une pause sur le terrain ou dans un loca1 quel-conque

- vous franchissez une clôture (haiee, barbelés, foseée).

ltre portez janais votre fusil à 1'horizontale, c883ez 1'arme quand voug marchez.
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Ne chassez jamais dans un ïayon de moins de 150 mètÏes des habitations'

Ne tirez que lorque vous avez nettement identifié votre cible'

Ne tirez jamais lorsque vous avez un âutIe chasseur dans votre camp de tir' Un épau1é se fait

derrière 1a ligne de chasseurs' ou franchement devant'

Ne gardez jamais votre doigt sur la d€tente pendanL la marche'

Ne chargez jamais votre fusil avant 1'action de chasse' Pendant cette opération' 1es canons

doivent être dirigés vers le so1 '

ÿéri.ftez périodiquement qu'une brindille, ÛLl autÏe corps étranger' ne s'est introduit dans

les canons. Le fusi1, en explosant, pourrait gÏavement vous mutiler.

En battue, respectez scrupuleusement 1es consignes du chef de chasse et de ses aides'

EN CAS D,ACCIDENT

Prévenir inrnédiatement ia gendarmerie s'i1 y a un blessé'

Envoyez dans 1es cinq jours' 1a déclaration de l.accident aux aSSureurs concernés :

- celui du responsable dans tous les cas,

- celui de 1a victime si el1e a un contrat individuel*accidents ou défense-recours'

si l,auteur d,un accident corporel est inconnu, ou non assuré et insolvable' saisir

le Foncls de Garantie (Zl, rue des Ardennes - 75019 - PARrS) par lettre reconmandée avec

accusé de réception. Le chasseur responsable non assuré devrat non seulement rembourser au

Fonds les sommes versées à la vlcrime, mais se verra réclamer en plus une contriburion égale

à I 0 Z de I' indemni té '
LE CENTRE DE DOCUMENTATION ET D'INFORMATION

DE L'ASSURANCE

A uoTRÇ

\

üflAtlI
tll
l.k
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o ivacnr iont DES cHierus

ATTENTI.N ! pnopntÉrlrRES DE cHIENS, NOus REcEvoNS CONSTAMMENT DES PLAINTES

SUR VOS ANIMAUX'

9HTENS 
pANcERjux ' :;:i:l:::,'ll"u:-i:iL.::î1"::i:'à: *:"i:Ï::r:iiîi:i:ryi!ïffi"

aucun aceidenr, soir aux perso"";.;-;;l{; I"iii"i domesriqu.". c"tt" disposition

que notamnent aux chiens hargneux ou méchan[":--
Les propriea.ir." sont d',ailleurs responsables des accidents de

nature que leurs chiens Peuvent'".,r""t, même fottq"" L'aniual est égaré ou échappê'

DT'AGATT.N DES cuînus : En vertu du nouvel articre 2r3 du code Rural tel qu'il résulte de

Maire prend roures dispositiorr.'propr";-?-.ria"t"i-La divagarion des chiens. 11 ordonne que

r.es chiens soienr renrà en laiss!-;'a-;;'irs soiela i"""ra. s'ils aonr dangereux' 11 prescrit

que les chiens errants et tous ""r*-oül 
seraient--irorrrês sur ra voie publique, dans 1es

champs ou dans r.es bois, seront'"oiaüia, à la fourrière et abattus si leur propriétaire reste

inconnu er s,i1s n,onr pas été,;;ï;âr-pr" lui. L,abattage est réalisé dès 1'expiration

d,un dérai de 4 jours ouvrables-"i-ir"o"s après la capturà. D.or le cas où ces animaun sont

identifiés par le port d,urr colli", "rr' lequel figurent le nm àa r" domicir-e de leur maître

ou par rour aurre procédé aafini-par-a.rrètâ a" iiii".re conpétent, le délai d'abattage est

porté à huit jours'
Parail]-eurs,mêmesiaucunemeguren,egtpris?parl,autoritémunicipale'

les propriétaires, fermie* o, ,àa"y"'", oot r"-aloit-à" eaisir'ou de faire saieir par le

garde champêrre ou tout autre r;;;;'de ia force;;iid;: 1"'chiene que leurs-maîtres laia-

senr divaguer dans les bois, teË récolres. Les "ii.o"'saisis "o"t-"à"iuite 
au lieu de dêpôt

désignê par 1,",rforita "or*rrr,"l.Ir-;;-"ir-a.o, 
r""-àâr"is ci-dessus fixés' ees chiens n'ont

point été réclamàs et si 1es aorrmages "i 1"" "rrar." 
frais ne sont point payés' i1s peuvent

àtre abattus sur 1'ordre du maire'

ou
eauser
s'appli-

toute

de 1'arti-
prescrit 1es
soient Pas

hurLements

ABoIEMENTS ET HURLEIENTS DES cHIENS : En vert':,d:",1o::::t:-:U::#i.::'i: ::i::;i"';' iirlz-aï;-ôoae aes conmune-s,- |e mlire

mesures nécessaires pour qu.e. 1a t'i"o"lil:: t;:lt:::.*.:: ::1"î.1':r:i*:iT:":T'i::ïi:"";::'i::':irÏ"Ï1"-Ïi*;J';;;;;i;;";-"i "o.,*"ot 
pai les aboiennents et

des chiàns Pendant l-a nuit'

Endehorsdetoutagissementdolosifdupropriétairedel'animal,1'aboiement
d,un chien peur consriruer une "oiîiàr"orion 

à riliràia'àe'pol-ice pris par le naire et peut

donner lieu à la condamnarion d"-;;;;riâr"ir. a ra-p"irr" pràrrr" r.-r.t'aiticle R'26-t5o du co-

de Pénal

ADIGUE Guv e, nr o **:rÏ. 
6?.6z.si

TOU.IOUBS r ïota' nrrtcr
vota, ùrrrüÛ .t tan' dllnnoglor t
rlocËo,raorrrl, lià;;ttll prcDrrlor roltd'ro
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INScRIprroN suR LEs LISTES ÉuecroRlues

Lee demandee dtinscription seront recevables au Becrétariat de la mairie juequ'au
3l décembre 1979 inclus.

Les jeunes gens qui ont atteint leur majorité ou qui l'atteindront avant le 28

février 1980, sont priés de solliciter leur inscription de uême que lea persorüres nouveLle-
ment dmieiliées dans la cormune.

Les inecriptions se font sur présentation du livret de fmille ou d'une pièce
d'identité.

NOUS VOUS PRECISONS QUE CE N'EST pAS AU SECREIARTAI DE IÂ MAIRTE DE VOUS INSCRIRE

D'oFFrCE, UArS A VOUS, DE SoLLTCTÎER VOTBE TNSCRTPTTON.

VACCI NATION ANT IVAR I OLISUE

La eéance publique de vaccination eativariolique cera effectuêe à Ia uairie le
UARDI 13 NOVEUBRE 1979 à 14 H 30 par tes soins de M. le Docteur DEGOURNAY.

La vaccination antivariolique est obligatoire au cours de.1'une des deqx Pr@ières
années de la vie. Elle doit être renouvelée au cours de Ia llèoe et de La Zlème année.

Les enfanÈs nés en 1978 et en 1968, les jeunes gens née en 1958 aont donc concer-
néa par cette vaccination et invités à se préeenter à la uairie au jour et à l'heure indi-
qués ci-desaus.

Dans le cae où cette vaccination aurait déjà été effectuée, il est prié d'apPorter
un certificat nédical ou tout autre justification.

NOUS VOUS RAPPELONS QI],TTNE 
,,BOT!E A TDEES,,, OU VOUS POUVEZ

DEPOSER VOS QUESTrONS Eî VOS SUGGES?IOilS, EST TOUJOURS À

VOTRE DrSPOSrTTOTÿ DÀiVS LE HALL DE LA MATRIE.
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ETAT C;'J I ; Zrue rR TMESTRË 19 7 9

NÀISSANCES

PIROT Marielle, "1a Mézandais", nêe à RENNES .Le 07 avriL
REGNAULT Nathalie, "les Rochers", née à VITRE le l0 avril
DESRUES Grégory et Anthony, "la Porterf, nés à RXNNES l-e 05 nai
QUINTON Câtherine, "Ilaut des Tail-Lis!', nêe à RENNES le tl mai
HOPPE Benjamin, "Le Haut Saudrais", tré à BENNES Le 16 nai
LEGROS Nicolas, 37 - rue.Théophile Réoond, né à F0UGEBES Le 2O mai
HERVE ChristelLe, "Les Métairies", née à RENNES le ler juin
TEHEL GwendaL, "1" Ferranderie'!, nê à RENNES le l8 juin

MARIAGES

1e 2O avril : Alain GILBERT, eultivateur, domicilié à 1Â BOUEXIER§, l-ieu dit "la Haie
Noironde" et Marie-Pierre l'{tUSSU, vendeuse, domiciliée à LA BOUEXIERET

lieu dit "Touehe-Ronde"

1e 05 mai : Patrick LE COZ, prêsident directeur généra1, domicilié à l."{ BOUEXIERE'
l-ieu dit "la Ferranderie" et Daniell"e HUET, secrétaire, domiciliée à

LA BOUEXIERE, lieu dit "la Ferranderie"

le l6 juin : Thierry MERCKAIRT, chauffeur*l-ivreur, domicilié à PARIS - l3ème et
Liliane MA,RTINAIS, préparatriee en pharmacie, domiciliée à AUBERVILLIERS
(Seine-Saint-Denis) 265, avenue Jean-Jaurès et résidanÈ à LA BOUEXIERE'

lieu dit "Préhaye"

DECES

le O6 avril : Jean TRAVERS, 7l ans, cultivateur retraité, dêcêd'e à La Bouiixière et
domicilié à La BouËxière, lieu dit "Pré-Guérin"

ans, retraitée, décédée à Ercê-près-
- 8, rue de Vitré

DU

le 28 avril : Augustine ANGER épouse BOULIER, 83
tiffré et domiciliée à La Bouiixière

le O7 mai

le 12 nai

le 16 mai

le 04 juin

le O9 juin

: Valentin BOISGERAUX, 5O ans, électricien, décédé à La Bouëxière et y do-
micilié, lieu dit "Bellevue"

: MadeLeine MONNIER veuve JAUOIS, 94 ans, retraitée, décédée à Chantepie et
domicil-iée à La Boùiixière, Maison de Retraite Saint-Jean

Philomène DEBRAY veuve DUAULT, 96 ans, retraitée, dêcêdée à Vitrê et doni-
eiLié à La Bouôxière, Maison de Retraite Saint-Jean

Victor DUTEIL, 9O ans, retraité, décédé à Chantepie et dmiciliê à La
Bouëxière, Maison de Retraite SainË-Jean

Joseph CARNET, 83 ans, retraité, décêdé â'La Bouilxière et y clorhicil-ié,

i::::,::"ïï:ffiï:;::î^,rNEL, eo ans, décédée à vitré er domiciliée
à La Bouiixière, Maison de Retraite Saint-Jean

Le 29

1e lO

ma1

le 14 juin

le 27 juin

juin : Jules BERRANGER, 7O ans, retraitê, décédé à Vitré et domiciliê à La
Bouôxière, lieu dit ttle Drugeontt

Louise BERTOU, 9O ans, reËraitée, décédée à ChanEepie et domiciliée à La
Bouêxière, Maison de Retraite Saint-Jean

Joseph JIIMEL, 65 ans, retraité de La S.N.C.F., décêdé à La Bouâxière et uy

domicilié, rrVieil-le-Tarouanne"
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ETAr crvrL DU Srue TRTMESTRE 797 I

NAISSANCES

LE FLOCH Sophie, "la I'erraneierie", nêe â ilfh'T{ES tre 2û juillet
BUSSON Denis, 14 - rue des Bruyê.res, nê â REN}:IES le 23 juillet
POIRIER Fabrice, "1es eours", rrê à RENNE§ tre 25 jui11"et
ROBERT Didier, "1. Croix des Chesnôts'n, nê â RHNNES Ie O9 août
COULLIER Stéphane, "la Burte aux Sangtriers", nê à RENNES le l8 août
BUSSON Alexandra, "Chevré", née à RENNES 1* 20 aailt
MAINGUY Mathias, "1, Tigeardièren', né à RÏNNES 1* 28 aoüt
LEGENDRX Florent, o'1" Haye", nê à RENNE§ le ûÿ septembre
CLAUDE Raphaâl, 'rCentre Médical Rey-Leroux" u né à RENNES Le O9 septeurbre
CARCREFF Mathieu, "1es Brtryères", né à RENNES Ie 12 septembre
AUBERT Solenn, "Bellevue", née â RENNES le 23 septeubre

MARIAGES

le 06 juillet : Pierre BûUGET, mâRutentiennaire, domicilié à La Bouëxière, lieu dit
"le Dioger" eE Marylène PRIOUI, surveiltranEe de métier, doniciliée à
La Bouêxiëre, lieu dit 'rTor:che*Ronde"

1e o3 août' i:;i:i,'il'il;,:";trff.ffi:.î#:-à:'*:;.;":'.Hï:îii:!'u'Ëiï.1'i*i:i::;
9, rue du Pavé

Ie o4 août' iiiii:.:i*':Till:,ffi'#;,"ffii.ï;":'ffiïl::,?":: :ïi:îîî:: l';: u"
Bouêxière, lieu dit "Villeray"

Le 29 septembre : I'Iareel DIAR-D, boutr"anger, domiciliê à Rennes, Ol - square Armand de
la Rouârie et Ginette BûUGERIE, secrétaire, domiciliée à La Bouëxière,
39, rue de la Forêc

DECES

1e o3 juillet'*"i:"tÏi::i",i3,:î::::':à;:iîï:;,,uu"uué à Rennes er domicilié à

1e o3 juillet ' i:::-i:ilt|'-'L:"il ii'l3l::, uu"udê à vitré er domicilié à La

1e o5 août' HilirË,'i'ilrl:,"ïl'*lïlïll'il,i::::::,',:i::'.:',3:îî"iiffi;J "
1e O7 août : Anne PIQUET veuve BOUVET, 7O ans, retraitée, dêcédée à Vitrê et domici-

lié à La Bouâxière, Maison de ReÈraite Saint-Jean
1e 14 août ' :îiià: yT:;:ï:,3îliÏ; l"::"â.:";::i::"'décédée à Rennes et domi-

le 26 août ' :iliâ"':'i:'J:§i.:ï'ili:"1'ul"il.l:i::'!:i;.1;:::ue à Rennes et domi-

le 27 août ' ;:#:iËi"i'$li"lî âl'a"liïïl'3ii"f;::;' à Rennee et domiciliée à La

le 03 septembre : Anna GOUPIL épouse PEMITTE, 66 ans, culÈivatrice, décédée à La
Bouêxière et y domiciliée au lieu dit 'rla Petite Mêzandais"

le 3O septembre : Eugène ETIENNE, 77 ans, retraitê, d,êcêdê à La Bouiixière et y domiciliê
llaison de Retraite Saint-Jean
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CALENDRIER DES VACANCES SCOLAIRES 79 - 80

VACAT.ICES DE IÂ TOUSSAINT

Du Mercredi 3l octobre incLus au Lundi O5 novembre inelus

VACA}ICES DE NOEL

Du Vendredi 2l dêcembre 1979 inclus au Mercredi O2 janvier I98O inclus

VÀCA}ICES DE FEVRIER

zoNE A : du samedi 09 février au Dimanche I 7 février inclus

ZONE B : dü Samedi 16 février au Dimanche 24 février inclus

zoNE c : du samedi 23 février au Dimanche o2 mars inclus

VACÆ.ICES DE RRINTEMPS

ZONE A : du Sarned,i 29 mars, après Ia classe au Dimanche 13 avril inclus

ZONE B & C : du Samedi O5 avril après la classe au Dimanehe 20 avriL inclus

CONSTITUTION DES ZONES

ZONE A : Académies de Paris, Créteil et Versailles

ZONE B : Acadêmies d'Aix-Marseil1e, Amiens, Bordeaux, Caen, Clemront-Ferrand,
Corse, Lil1e, Lyon, Nancy-Metz, Nice, Orl-êans-Tours, Reimsr RENNES,

Rouen et Toulouse

ZONE C: Académies de Besançon, Dijon, Grenoble, Limoges, MontpelLier, NÆ'ITESt

Poitiers et Strasbourg

E'IIPRISI DE NCOOIERIB

AIoIn MALHAIBE
25, nr itcrn-Irrh taqy

II BO(ETXBE

.'âl!8r:rTrn'

IIEIJ - TBETIJIS
La tantl per Ic IloI ct
lrByôrcud

PEINTURE - DECORATTON
TAPISSIER - MVALEMENT
VITRERIE
REVETEMENT SOLS ET MURS

Louis alix
9, rue des Lilas

35340 - LA BOUEXIERE
62.63.6t

5B
rl' \
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